
A RÉGLEMENTATION

/urticles L271-4 d £271-6 et R271-1 Ô D271SÜÜ Code de ia Construction et de f’Hobitation—Article de to Lo! ^5-557 du 10 jet 1955

En cas de vente de tout ou partie d’un Immeuble bâti, un dossler île diagnostic technique, fourni par le vendeur, est annexé à la promesse 

devante ou, à défaut de promesse, 3 Pacte authentique de vente. En Patience, kirs de la signature de l'acte authentique de vente, d’un de 
ces documents en cours devalldité, le vendeur ne peut pas s’exonérer de la garantie des vices cachés correspondante.

Le dossier de diagnostic technique vente comprend les documents suivants, quel que soit le type de bâtiment :

B État mentionnant la présente ou l’absence de matériaux ou produits contenant de l'amiante OX2)P/34

B Dlagn ostic de pe rorman ce é nergétiqu e (DPE) + le cas échéant) Audit énergétiqu e 199

H État relatif à la présence de termites dans le bailment (o

B Information sur la présence d’un risque de mérulet

H Él at des risques et pollutions (ERP)

H État du raccordement au réseau public de collecte des eaux usées

B Certificat attesta ni l a co nformlté de l’app a fell de ch uffge a u bob aux régi es d ' i nstallation et d’èmissio n fixées par le préfet (,

Four les locaux à usage d’habltation, H doit comporter en plus les documents suivants :

B Consta I d e risque d 'expos I tion a u plomb (C REP} 9

B État de l’installation Intérieure d’électricité (1e9

B Êta t de l’in stalla don întér eure d e gaz [w

B État de l’installation d'assainissement non collectif 0s

B État des nuisances sonores aériennes (ENSA) 07

Pour tes immeubles en copropriété, il faut fournir en plus du DDT le document suivant:

S Me s orage de la su perficl e de la partie p rivative d u (de a) lo tts) (Carrez)

4* 5 immeuble dont 1? permis deronstrutre n été dewé ovent le 
01/07/1997

4 A mettre ft Jour st réotisé d vant le 01/01/2013

W st rei focaux sont é usage outre que d hab Ito ffom, ce document est ta 
fiche récopitubtive du dos slr techn fque omlonle DTA)

B Sires locaux sont shtues dons un Imereuble collectif, il faut ouss 
fourrr luflehe récopitulatie dDTA des parties communes

M Excepié en Guyone et à t u Reunion, ou fer collectivités territaribles 
n’ont pas publie /es arrêtés permettant ta féotisatiM du DPF

Io 5 Immeuble s Hué dons une zone clossée à rsq ue par te préfe t

m 50 inyneuble 5 ttué sur un territoire dont les rejets d’eour usées et 
pluvioles ont une Incidence sur la quotité de Fecu pour/« épreuves 
olympiques de nage libre et de tffatftfw en Sein e

m S fmiïKuùte situé dons fe périmètre der plan de protection dè 
l'oimospitére

M 5J Immeuble constat avan C /e 01/01/1949

09 SJ Ins toi to tro n /ét lisee depuis plus de 15 ons

Wd 5J lastaffotfonnoneoccordée au rêsea pubic d’eoux usdes

s/ Immeuble situé dons une zone de bit définie par un plan 
dexposltFon au bull des aérodromes

Retrouvez toute la réglementation sur notre site Internet : wurw.agendadiagnostic.k

—WDW-M4I74

Nos services de confiance

DIAG MAO A
Un ma ga il ne gratuit d’infor mat tons -= 

sur les pethologles du diagnostic

DIAG ZEN
Des questions 5u r votre rappol t ? 

SAV postdiagnostic pour vous accompagner

DIAG PAY / 

palement direct en ligne (

DIAG ASSIST AA
Quel diagnostic, pour quoi bien ? 8

Télécha rgez l’appli Diag Assist 1 .

N’hésitez pas à cliquer sur les QR codes contenus dans les rapports



CERIIMM078

34j avenue Marcel Perrin
95540 MERY-SUR-OISE

Mr

Dossier N" 23-12-1743

Note de synthèse

Adresse de l’immeuble Date d'édition du dossier Réf, cadastrale
39, rue du Poirier Fourrier 16/01/2024 BR / 141

Bâtiment B - Rdc - Gauche Donneur d'ordre N lot
95100 ARGENTEUIL Mr 87-96-126

As renreigrerents c He ss pur pl Js /s se v’s ne suerglent engogetia retponsobllé du Cabinet AGENDA et er outur cos ne peovent se 
Ferbe ttver d Cf rapport de plognostkcs orginouc to note de ryüthh end dupere pos de ia lecture attentent de ces rapports.

AMIANTE Abs en ce de matéra ux e t p rot ui ts co ntenan t de l’a mia nte

Les obligations réglementaires prévues aux articles R1334-15 à R1334-18 du Code de la 
Santé Publique ne sont pas remplies conformement aux dispositions de "‘article 3 des 
arrêtés du 12/12/2012 : B existe des locaux et/ou composants qui n‘ ont pu être inspecté s.

Limite de validité :
Aucune obligations 
réglementaires à vérifier]

ÉLECTRICHTÉ Présence d’une ou plusieurs anomalles

Constatations diverses : Présence ‘installations, parties d’installations ou spécificités non 
co uvertes. Pré sence de points de cont rôle n'ayant p u être vérifiés

Limite de validité :
Vente ; 20/12/2025
Location : 20/12/2029

GAZ Absence d’anomalie

Limite de validité ;
Vente : 20/12/2026
Location : 20/12/2029

223 kWh/m2/an 48 kg CD,/n‘/an
Limita de validité s

15/01/2034

Consommation en énergie finale :21G kWh/m%on

ERP. Présence de risque[s)

Plan de prévent on des risqu ES : PPAN {R I squ es pris en com pte : Mou vement de terra In) -
Sismicité : 1 (très faible) - Secteur d’information sur les sols ; Non

Limite de uelidlU;
20/06/2024

Surface non prisa an compte : 0.00 m2 Limite te validité :
À refaire à chaque transaction

j 1 Missio nnon réallié e

Motif : Hors zone de bruit

wwrngendadiagnostics.tr

Chaque cabinet est Juridiquement et linandèrement Indépendant, 
SAS au capital de 7 624 c- SI RET : 444 221675 00036 - APE 17112»

wwrngendadiagnostics.tr


AGENDA
DIAGNOSTICS

CERTIMMQ78

34, aven ueMa reel Perrin
95540 MERY-SUR-OISE

T:01 34243? 65

contact@certimmo95.fr

Mr KA8B0UCH

Dossier N° 23- 12-1743 #A

Rapport de repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante 

Listes A & B

DÉSIGNATION DE L’MMEUBLE

Adressa ; 39, rue du Poirie r Fou mi or
Bâtiment B - Rdc - Gauche 
95100 AAGENTEUI

Ré fére nce ca dastrale : BR/141

lot^l de copropriété : 87-96-126 N * étage: Rdc

Nature de l’mmeuble : Immeuble collectif

Étendus de la prestation ? Parties Privatives

Destination des locaux : Habi talion

Date permis de constsulre ; Non communiquée

DÉSIGNATION DU PROPRIÉTAIRE
Propriétai re : Mr KABB 0 UCH - 39, ru e de Pairic r Four 1 B r 95100 ARG ENTEUIL

Si le proprétaire n’est pas te donneur d'ordre (sur déclaration de intéressé) :

Qualité du donneur d’ordre :

Identification:

DÉSIGNATION DE L’OPÉRATEUR DE REPÉRAGE
Opérateur de repérage : Guillaume SUBE

Certification n‘C3522 délivrée le 28/12/2018 pour 5 ans par LCC Qualixpert (17 rue Borrel 81100
CASTRES)
Formation à la prévention des risques Rés à l’amiante conformément a farr&édu 23 février 2012

Cabinet de diagnostics : CERTIMMD78
34, avenue Marcel Perrin-95540 MERY-5UR-OISE 
NPSIRET: 444 221 675 0003s

Compagnie d’assurance : AXA N‘ de police ; 1075585 3 504 Validité : 00 0 1/01/2023 AU 3 1/12/2023

Le présent rapport est Etabli par une personne dont ies compétences sont certifiées par forganisme certificateur mentionné sous le nom 
de ‘opérateur de repérage concerné.

wwwagendadiagnostics.fr

chaque cabinet est juridiquement et financière me RI indépendant.
SASaurapltalde 7 624€-SREt : 444 721 675 0003G - APE ; 71128

mailto:contact@certimmo95.fr
wwwagendadiagnostics.fr


AMIANTE

RÉALISATION DE LA MISSION
N' de dossier: 23-12-1749 * A

Ordre de mission du : 20/12/2023
L’attestation requise par l'article R271-3du CCH, reproduite en annexe, a été transmise au donneur 
d'ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de service.

Accompagnateurs) :

Document (s) fourniis, r

Moyens mis à disposition :

SA5 LEROY-EAULEU ALLAI RELAVAt AT (Hulssier)

Aucun

Aucun

Laboratolre[s) d'analyses : 

Commentaires ;

Sans objet 

Néant

CAPRE RÉGLEMENTAIRE
w Articl es L13 34-12-1 a L1334- 17 du Code de la Santé P ublique : L u tte co nue la prés e nce d’a mian te

a Articles L271-4à 1271-6 et R271-1à D271-5du Code delà Construction et de Y’Habllation : Dossier de diagnostic technique

s Article 81334-14 du Code de la Santé Publique ; Prévention des risques liés à l’amlantedans les immeubles bâtis

# Articles R1334-15 è R1331'18 du Code de la Santé Publique : Obligations des propriétaires de tout ou partie d’immeubles bâtis en 

me Hère de repérage

3 Articles #1334-20 et R1334-21 du Code de la Santé Publique : Établissement des repérages et rapports de repérage

a Articles A1334-23 et R1934-24 du Code de la Santé Publique: Compétences des personnes et des organismes qui effectuent les 

repérages, (es mesures d’empousslèrement et les analyses des matériaux et produits

6 Artkies R1334-26 à R1334-29-2 du Code de la Santé Publique : Obligations Issues des résultats des repérages

& Article R1334-29-7 du Code de la Santé Publique : Constitution et communication des documents et informations relatifs à ta présence 
d’amiante

à Ann exe 13-9 du Co de de la Santé Pub 11 que : P rogram mes de repé rage de l'a miante

S Arrêté du 12 décembre 2012 modifié relatif aux critères d'évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste A 
conte riant de Tamia n te et e u cont enu du rapport de repéra ge

a Arrêté du 12 décembre 2012 modifié relatif aux critères d’évaliation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste B 
contenant delamlanteet du risque de dégradation Hé à l’environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage

Hata : Sauf indication contraire, l’ensemble des références fégales, réglementaires et normatives s'entendent de la version des textes en 
vigueur au jour de la réalisa don du diagnostic.

LIMITES DU DOMAINE D'APPLICATION DU REPÉRAGE
Ce repérage a pour objectif d'Identifier et de localiser les matériaux et produits contenant de Tarn la nie incorporés dans l'immeuble bâti et 
susceptibles de libérer des fibres d’amiante en cas d'agression mécanique résultant de l’usage des beaux (chocs et frottements) au 
générée à l'occasion d'opérations d'entretien et de maintenance. Il est basé sur les listes A et 8 de matériaux et produits mentionnés à 
l'Annexe 13-9 du Code de b Santé Publique et ne concerne pas les équipements et matériels {chaudières, par exemple)

II est nécessaire d'avertir de la présence d’amiante toute personne pouvant Intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits 

concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant Ce repérage visuel et non destructif ne peut se substituer a un repérage avant 
réalisallonde travaux ou avant démolition.

CONCLUSION

Dans Le cadre delà mission objet du présent rapport, 
il n‘a pas été repéré de matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, 
II n'a pas été repéré de matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante.

tes obligations réglementaires prévues aux articles R1334-15 à R1334-18 du Code de fa Santé Publique ne sont pas remplies 
conformém ent aux disp ositians de l'artkle 3 de s arrêtés du 12/12/201 2 :

• Desmyens d'arcès doivent être mis à disposition par le donneur d’ordre ; locaux au parties de locaux non visités

DessietN* 23-12-1743 A M 2/12



AMIANTE

Locaux ou parties de locaux non visités
[ 5 : 4 *ogt*mptevneH* * Justification Photo

Appariement 1er étage Chambre 2 Absence de clé,

Garage DCBOK Absence du clé.

Avertissement: pour satisfaire aux obligations réglementaires, il y a lieu de réa User des investigations complémentaires afin que tous les 

locaux concernés par ta présente mission soient entièrement visités.

Composants ou parties de composants qui n’ont pu être inspectés
Néant

DATES DE VISITE ET D'ÉTABLISSEMENT DU RAPPORT
Visite e ffect ude la 20/12/2023 Opérate ur d a rep é rage : Gull laume SUD E

Rapport rédigé à MERY-5UA-OISE, le 23/32/2023 Durée de validité ; Non définie par in réglementation

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l’accord écrit de son signataire.

Ce repérage, basé sur les listes A et B de matérlaux et produits mentionnés à “Annexe 13-9 du Code de la Santé Publique, peut être utilisé 
pour la vente du bien, ta constitution et la mise à jour du dossier technique amiante (DTA) et du dossier amiante parties privatives [DA-PP ! 
p pur ce d os sier, seulle repérage list a A est exigé}.

Attention 1 Avant tous travaux ou démolition, ce repérage doit être complété : contactez-nous pour plus d'informations.

Dossier N* 23-12-1743 fr A Mr



CONDITIONS DE RÉALISATION ÜU REPÉRAGE

Programme de repérage réglementaire
fl s’agil de la liste réglementaire de matériaux et produits devani être inspectés. El ne s’agit pas des matériatix el produits effectivement 
repérés, Side tek composants amlantés ont été repérés, ils figurent cl-après au chapitre « Résultats détaillés du repérage ».

ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE : LISTE A

Composant à sonder ou à vérifier

Flocages

__________________________________________________  Calorifugeages_____________________________________________________
Faux plafonds 

ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE ! LISTE B

Composant de la construction Partie du composant

1.. Parois verticales Intérieures

Murs et clol sons » endura et poteaux (pé riphédque s et End uï1 s projet es, revête merits durs ( plaques m e nuiserie, a mis nte-
intérieurs} ciment) et entourages de poteaux (carton, amiante-timent,

matériau sandwich, carton * plâtre), coffrage perdu

Cloisons {légères et préfabriquées), gaines et coffres Endults projetés, panneaux de cloisons

2. planchers et plafonds

Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres Enduits projetés, panneaux collés ou vissés

Planchers Dates de sol

3. Conduits, canalisations et équipements intérieurs

Conduits de fluides [air, eau, autres fluides...) Conduits, enveloppes de calorifuges

t 1 apets/volets cou pc-fau Clapets, volets, rebouchage

Portes coupe-feu Joints [tresses, bandes)

Vide-ordures Conduits

4, Éléments extérieurs

Toitures Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, fibres- 
ciment), bardeaux bitumineux

Basdages G t façade s légères Plaques, ardoises, panneaux (composites, libres-riment)

Conduits en torture et façade Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, conduits 
de fumée

Modes opératoires
Nous tenons à votre disposition nos modes opératolres pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante^ 
Ces modes opératoires décrivent ia méthodologle propre à nos interventions. Ils permettent notamment de limiter la propagation de fibres 
d’amiante lors des sondages et prélèvements.

Conditions d'Inaccessibilité
Les éléments cachés (plafonds, murs, sols,...) par du mobilier, des revêtements de décoration de type synthétique, panneaUK, matériaux 

Isolants, cloisons ou tous autres matériaux pouvant masquer des matériaux eu produits contenant de l’amiante, ne peuvent être examinés 
par manque d’accessibilité.

Les parties d'ouvrage, éléments en amiante Inclus dans la structure du bâtiment ainsi que les éléments coffrés ne peuvent être contrôlés, 
notre mission n'autorisant pas de démontage ni de destruction.

Les prélèvements nécessaires au repérage et entraînant une dégradation des matériaux sont réalisés sous ta responsabilité du maître 
d’ouvrage. Les prélèvements concernant les matériaux ayant une fonction de sécurité (éléments coupe-feu, dapets, joints, ..) ne sont 
réalisés que s'ils n'entraînent aucune modification de l’efficacité de leur fonction de sécurité.

Constatations diverses
logement en état d’usage et fortement encombré.

DossietN’ 22-12-1743 #A Nr / 12



AMIANTE ©

RÉSULTATS DÉTAILLÉS DU REPÉRAGE ■
Ces résultats sont présentés sous 2 formes ;

s » Locaux vîsEtés & matérlauxet produits repérés » ;

y Les matériaux et produits repérés sont regroupés par le cat visité, qu’lls contiennent de l’amiante ou pas;

P Leur identification est réalisée grâce à un numéro unique et une désignation en langage courant ;

a IM atëriaux et pro doits ce ntenant de l’amlani e » et « Matérl aux et produits ne contenant p a s d’a ml ante » :

• Les matériaux et produits repérés sont regroupés selon le fait qu’ils contiennent ou pas del’amlante, indépendamment du local où 

iis se trouvent ;

• Leur identification est réalisée grace à un numéro unique (le même que précédemment, ce qui permet de faire le Ken entre les 2 

types de présentation des résultats] et leur1 libellé réglementaire (composant / partie du composant) ;

• Le cri t ère ayant p erml s de ce ne I ure à la p résente ou à l‘abse nce d’amla nte y c si pré clsê :

- Sur décision de l'opéra teur : Documen r consulté (information document a I re su r I e mated a u ou arodull P factu re d e fou miture e t 
pose du matériau ou produit). Marquage du matériau ou produit. Matériau ou produit qui par nature ne contient pas 

d'aman te j Jugement personnel de lopérateur (uniquement pour les matériaux et produits de la Liste B, ;

- Après analyse ; Prélèvement d'un échantillon représentatif du matériau ou produit et analyse par un laboratoire accrédité.

Enfin, la légende ci-dessous permet d’expliciler la terminologie et les pictogrammes utilisés dans les tableaux de résultats.

Légende des colonnes des tableaux de matériaux et produits repérés
==o0qngmfntënjëns3 identifiant Commentaire

N‘
Numéro d e léléme n L de construction permettent de faire te 1 len entre » dé signa ton 
courante et son libellé réglementaire

dément de construction Désignation Description courante de l'élément de construction

Co m posant / Parl i E du 
composant

Descriptfon selon le programme de repérage réglementa ire (ci, ‘Conditions de realisation 
du repérage")

8
Fréleveme nt [Pi : ré é rent E du prélevemént]
$1 le pictogramme e si ro uge, alors le matériau est a mlanté

Sondages et prélèvements

0

Sonda ge : le recen sement des son d ages n'a pas wacatlon à être eah 3 u sUf
01 : référentede la décision opérateur
7PSO: zone présentant des similitudes d’ouvrage (se réfère à un préleverent ou une 
décision de l’opérateur sur un matériau eu produit de même nature ; ce prélèvement ou 
cette décision de l’opérale ur est rét me n t témoin d E rétére n re de l a ZPSD]
Si le pictogramme est rouge, alors IE matériau est amianté

6 Présence d'amiante

e prélèvement en attente de résullat d’analyse

2H
Zona homogéne rpartle d’une ZPS0 ayant tes mêmes caractéristique s en ma Hère de 
protection du matériau ou praduil, d’état de dégradation, d’exposition a Fa ticufation d’air 
et aux chocs et vibreti ns, d’u sage des i ocaux

Paroi

A, B,. Z
Murs : 1e mur A est le mur d'entrée dans la pièce, les lettres suivantes sont affectées aux 
aul res murs en onctlon du sens des aigu 1 lies d’u ne monti e

so Sol

PL Plafond

Éta t do CG nse rvati | EC] 1,2 cu3
Cl assifica ton de t flocages, catorifugeages et faux pla Fonds (a rêté du 12/1 2/201 2) : le cas 
échéant, voir en annexe les grilles d'évaluation

Justification 98 a steasateogpaeoee ''Indication des éléments qui ont permis de conclure i ia présence ou a l’absente d'amiante

Recommandations de 

gestion
S

EF Évaluation pérlodique (arrêté du 12/12/2012)

AC1 Act on correct ive de V niveau [a rrété du 11/12/2012]

AC2 Action corrective de 213 niveau (arrêté du 12/12/2012)

K
§

EVP Evaluation périodique da ns un dé laT maximal de trois ans ( article R1334-27 du Code de la 
Santé Publqua)

B Obligations
- réglementaires

SNS
Survelilance du niveau d’empoussièrement dans l'air (article R1334-2? du Code de Fa Santé
Publique)

TCR
Travaux de confinement ou de retrait dans un delai maidmal de trois ans [article R1334-27 
du Code de Fa Santé Publique}

Dossier N1 23-12-1743 II A M 5/12



AMIANTE

Locaux visités & matériaux et produits repérés
Les (éventuelles} lignes d’éléments de construction en gras {avec pictogrammes 'a' et prélèvements/sondages en rouge) correspondent à 
des matériaux au produits contenant de l’amlanie, dont on trouvera le détail dans les rubriques suivantes. Les autres lignes d'éléments de 
construction correspondent à des matériaux ou produits ne contenant pas d'amiante, dont on trouvera le détail dans les rubriques 
suivantes, on n’entrant pas dans le cadre de cette mission.

0092002 
=MRuqë mg-
* sht 6r " " * 1

Élément de canstruction _ Sondages et 
prélèvementsN’ Désignation Photo

1 Plafond Plâtre Peinture
Appartement let étage *

Entrée + ran gemen t -
2 Murs Plâtre Papler-pelot (ABCD)

3 Plancher ton accessible Dalles de vinyl collées

4 Plafond plâtre Peinture

5 Murs Plâtre FaTerice & peinture (ABCD)
Appartement 1er étage

5 Plancher Non accessible Dalles de vinyl collées

7 Conduit de lluide fonte Peinture

B Conduit de fluide Métal Peinture D1 O

9 Plafond Plâtre Peinture

Appartement 1er étage 10 Murs Plâtre Peinture (ABCDEFGHL]

Chambre I 11 Plancher Non accessible Parquet

12 Conduit de fluide Métal Peinture Di 0

13 Plafond plâtre Peinture
Appartement 1er étage

14 Murs Plâtre Papler-pelnt(ABCD)

15 Plancher Non accessible Dalles de vimd collées

29 Plafond Plâtre Peinture

Appartement 1er éloge 30 Murs Plâtre Papler-peint (ABCDEF)

Chambres 31 Plancher Non accessible Parquet

32 Conduit de fluide Métal Peinture DS ©

16 Plafond Plâtre Peinture

Appartement 1er étage 17 Murs Plâtre Papier-peint [ABCO)

chambre 4 18 Plancher N on acce ssi h I a Pa rquet

19 Conduit de fluide Métal Peinture M ©

20 Plafond Plâtre Peinture

Appartement 1er étage 21 Murs Plâtre Papler-peint (ABCDEF)

Cuisine 22 Plancher Non accessible Parquet

23 Conduit de fluide Métal Peinture DS 0

24 Plafond Plte Peinture

25 Murs Plâtre Faïence & peinture (ABCO]
Appartement 1er étage 25 Plancher Non accessible Dalles de vinyi collées

salle 4 eau
27 Conduit de fluide Mélai Peinture OS 0

28 Conduit de fluide PVC 07 0

Matériaux et produits contenant de l’amlante
Cette rubrique permet de faire le lien entre les malériaus et produits amiantés repérés ci-dessus à la rubrique « Locaux visités & matériaux 
et produits repérésw et la terminologie réglementaire rappelée à la rubrique « Programme de repérage w. la correspondance s'établit 
grâce au N* d'élément de construction,

SUR DÉCISION DE L'OPÉRATEUR

Néant

Dossier N’ 23-12-1743 #A Me 6 / 12



AMIANTE

APRÈS ANALYSE

Néant

Matériaux et produits ne contenant pas d'amiante
Cette rubrique permet de faire Se lien entre les matériaux et produits non andantés repérés cl-dessus à la rubrique a locaux visités & 
matériaux et produits repérés « et la terminologie réglementaire rappelée à la rubrique n Programme de repérage », La correspondence 

s’établit grâce au N” d’élément de construction.

SUR DÉCISION DE L'OPÉRATEUR

i GEenimdingmgs okhe Localisation Décision
Photo

9) sseongenjs Local rare! ZPS0 RH.

Appartement 1er éNjeWC D1 4172512552

s Conduits de fluides / Conduits Justification : Matériau DU produit qui par nature ne contient pas 
d'amiante

Conduits de fluides/Conduits

Appartement 1er étage + 55%
Chambre! ssmntta

Justificatlon ; Matériau ou produit qui par nature ne contient pas 

d'amiante

19 Conduits de Guides / Conduits

Appartement 1er étage 4 X9
Cha m ure 4 202hss

Justification ; Matériau ou produit qui parnalure ne contient pas 
d'amiante

Appartement 1er étage cd sine D5 5222385328

23 Co ndults de flu ides / Con dull s Justification ; Matériau ou produit qui par nature ne contient pas 

d'amiante

27 Conduits de fluides / Conduits

' ' WPAppartement 1er étage Salle . 2
, ErD ee

oeau 222222

Justification : Matériau ou produit qui par nature ne contient pas 
d'amiante

28 Conduits de lluides / Conduits

Appartement 1er étage Salle p 0

d’eau .
Justification : Matériau ou prod uit qui par natu re ne contient pa s 
d'amiante

32 fond ui ts de fluides / Ca nduits

Appartement Ler éiage * WP
Chambre 3 tbst

Justification : Matériau ou produit qui par nature ne contient pas 
d'amiante

APRÈS ANALYSE

Néant

OosserN* 23-12-1743 */ M 7/12



AMANTE

ANNEXES

Notice d'information
Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l’homme. L’Inhalation de fibres d'amante est à l'origine de cancers (mésothéliomes, canters broncho- 
pulmonaires}, et d’autres pathologles non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pieu raies).

L’identificallon des malériaux et prodults contenant de l'amiante est un préalable à l’évaluai Ion et à la prévention des risques liés à 
l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter 
l’expositon des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. L'information des occupants présents 
temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition 3 l'amiante.

Il convient done de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante afin de remédier au 

plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation.

Il conviendra de limiter autant que possible les Interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amlante qui ont été repérés et de 

faire appel eux profe ssionnels q ualifiés notmm ent d a ns l e cas de retrait ou de con linement de ce type d B maté ria u ou prodi 11

Enfin, les déchets contenant de l’amlanle doivent être éliminés dans des conditions strictes, renseigne z-vous auprès de votre mairie ou 
votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de cher vous consultez la base de données « déchets A gérée par TA DEME 
directement accessible sur le site Internet wwri. si nos orit,

Rapports précédemment réalisés
Néant

Plans et croquis
• Planche 1/1 : Appartement ' 1er étage

légende

zone plantée Zone non amiantée Zone incerlaie, en attente de résultats d’analyse

A local non visité aa 129 investigation approfondie à réaliser |P1 Emplacement du prélèvement (Pou du sondage (D ou ZPSO}

GossierN* 23-12-1743 #A MrKASBOUCH 8/12



AMIANTEA
AGENDA

Dutumeni sans échelle remis a titre lndlcatif

PLANCHE DE REPERAGE USUEL Adresse de immeuble ' 39, rue du Poirier Fourrier
t Im ent 8 - Rdc - Gau ch e 

05100 ARGENTEUILN’dossfer; 23-12-1743 #A

N"plarche: 1/1 1 Version: 1 J Tyge: Craquis
Origine du : Cabinet de diagnostic ftfment - Niveau: Appartement - lerdtage

00ssierb‘ 23-32-1743 #A Mr 9/12



AMIANTE

Attestation d’assurance
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AMIANTE

Certifications

Certificat H’ 03522
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AMIANTE

Attestation d'indépendance

« Je soussigné BUNEL Audrey, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l’honneur, conformément aux articles 
L271-6ct 8271-3 du Code delà Construction et de l’Habitation :

- Disposer des moyens en matériel et en personne nécessaires aux prestations ;

- Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens 
et des certifications requises leur permettant de mener à bien leur mission ;

- Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre 

respon habilité e n raison de nos in terventlo ns ;

— N’a val r aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équlpemenis pour lesquels ii nous est demandé de réaliser 
la présente mission, et notamment:

- N’accorder, directement ou indirectement, à l’entité visée à l’article 1er de la loi et* 70-9 du 2 

janvier 1970 qui Intervient pour la vente ou la location du blen objet de la présente mission, 
aucun avantage ni réleibuton, souS quelque forme que ce solt;

- Ne recevolr, directement ou Indirectement, de la part d’une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements sur lesquels porte la présente mission, 
aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit, »

SAS CERTIMMO
Réseau

S ; 444 221 67500036 *APE : 7 12 0

9554 
14:013424

errin 
urOISE 
:019380317 
me95.fr

Dossier N’ 23-12-1742 4*A MrkA88OUCH 12/12
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CERTIMMO 78

34, avenue Marcel Perrin
95540 MERY-SUR-OISE

Kl 10134749765

contact@certinimo95.fr

Mr

Dossier N° 23-12-1743 #E1

État de ‘installation intérieure d'électricité

DÉSIGNATION DU OU DES IMMEUBLES BÂTIS

Adresse ;

Référence cadastrale ;

Lot(s) déco propriété : 

Tye d’immeuble t

Année de construction :

Année de l’installa tton :

Distributeur d'électricité :

39, re du Poirier Fourrier
Bâtiment 0 - Rdc * Gauche
95100 ARGENTEUI

BR/141

87-96-125

Appartement

Non communiquée

> 1S ans

Enedis
__________________________________________________>

IdentHliant fiscal (si connu} : Ken communiquéÉtage : Rdc Faller î Sans objet N’ de porte : Gauche

identification des parties du bien (pièces et emplacements) n’ayant pu être visitées et justification :

• Appartem entier étage Ch ambre 2 : Absence de cl é.

► Garage RDC Box ; Abs ence de clé.

I DENTIFICATION D U DON N EUB DORDRE
- 39, rue de Pol 1er Four r1er 95100 ARGENTEUI LD onneu r d’ord re : MR

Qualité du dormeur d'ordre (sur déclaration delintéressé) : PROPRIETAIRE

Propriétaire : - 39, me de Poirier Fourrier 99100 ARGENTS U ILMc 

IDENTIFICATION DE r OPÉRATEUR AYANT RÉALISÉ L'INTERVENTION
Opérateur de diagnostic : Guillaume SUBE

Certification n'c 3522 délivrée le 28/1 i/2 018 pour 5 ans p a r LCC Qu a 1 Ixp e fl [ 17 ru e Borrel 81100
CASTRES)

Cabinet de diagnostics t CERTIMMO 78
34, avenue Marcel Perrin - 95540 MERY-SUR-OISE
N* SIRET : 444 221 675 Q0O36

Compagnie d'assurance : AXA N* de police : 1075 5 853504 Va 11 dité : DU 01/01/20 23 AU 81/12/2023

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont cerliffées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom di 
l’opérateur de diagnostic concerné.

wwagendadiagnostics.ft

disque cabinet est juridiquement et financèrement Indépendant 
SAS au capital de 7 624 €-SIAET :44d 221 675 00036- APE : 71129

mailto:contact@certinimo95.fr


g *h
ELECTRICITE B#

RÉALISATION DE LA MiSSON
N* de dossier ;

Ordre de m 1 sston d d :

23-12-1743 #E1

20/12/2023
L'attestation requise par Partit 1 e R271-3 du CCH, reprodu ite en a nnexe, a été transmise a u d onneu r 
d'ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de service.

Accompagnateurs) : SAS LEROY-BEAU Le D Ali AIR E LAVILLAT (Huissier)

Document(s) fourni(s) :

Moyens mis à disposition :

Commentaires :

Aucun 

Aucun 

Néant

CADRE RÉGLEMENTAIRE
• Articles L134-7, R134.49et R134-50du Code de la Construction et de l’Habitation : Sécurité des installations électriques

• Articles R125-35et R126-36 du Cade de la Construction et de 1 Habitation ; Etat de ‘installation intérieure d'électricité

• Articles 127 L 4 à L27 1-6 et R271-1 à 02 71-5 du Cede de la Construction et de l’Habitatio n ; Dossier de d lagn ostic tech n lq ue

s Articles 2 et 3-3 de la Loi n‘89 -462 du 6 juillet 1989 te ridant à a mé I lofer Les ra ppori s lo catifs

* Décret n*2016-1105 du IL août 2016 relatif à l’état de f’installatior intérieure d’Èlectricité dans les logements en location

M Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de étatde l’Installation intérieure d'électricité dans les 
immeubles à usage d'habitation

* Norme NF C16-600 Cullfet 2017) : État des installations électriques des parties privatives des locaux à usage d'habitation
= Nous ne retenons de cette norm equelesp oints n’entra nt p a s en con tradiction avec Farrêté du 26 septembre 2017, do nt notamment 
les numéros d’article et les libellés d’anomalle (non définis dans l'arrêté), ainsi que les adéquations non précisées dans l’arrêté

Nota : Sauf Indication contraire, Ten semble des références légales, réglementaires et normatives s'entendent de la version des textes en 

vigueur au jour de la réalisation du diagnostic.

RAPPEL DES LIMITES DU CHAMP DE RÉALISATION DU DIAGNOSTIC
L’état de l'installa lion intérieure d’électriché porte sur l’ensemblede l'Installation intérieure d'électricité à basse tension des locaux à usage 
d'habitation située en aval de l’apparell général de commande et de protection de cette installation. Il ne concerne pas tes matériels 

d’utilisation amovibles, ni tes circuits Internes des matériels d’utilisation fixes, destinés à être reliés à “‘installation électrique fixe, ni tes 
installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur Jusqu’au point d’injection eu réseau public de 
distribution d'énergie ou au point de raccordement à "‘installation intérieures II ne concerne pas non plus tes dircuits de téléphonie, de 

télévision, de réseau Informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, etc, lorsqu’ils sont allmenlés en régime permanent sous une 
tension intérieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V en courant continu.

L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation Intérieure d’électricité ne porte que sur tes constituants visibles, visilables, de 
l'Installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de “installation électrique (hormis le démontage des capots des 
tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles.

Des éléments dangereux de l’installation intérieure d’électricité peuvent ne pas être repérés, notamment :

- tes parties de l'installation étedrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou te second couvre ou masquées par du mobilier) 
du nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (bostes de connexion, conduits, plinthes, goulottes, 
huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, Juminakes des piscines plus particulièrement) ;

- Les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;

- Inadéquation entre le coure ni assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des conducteurs sur 
toute la tengu eu r ri es cire uits.

Nota ! Le diagnostic a pour objet d’identifier, par des contrôles visuels, des essais et des mesurages, tes défauts susceptibles de 
compromettre la sécurité des personnes. En aucun cas, il ne constitue un contrôle de conformité de l'installation vis-à-vis d'une 

queltan q us ré Bl emen talion.

CONCLUSION RELATIVE À L’ÉVALUATION DES RISQUES POUVANT PORTER 
ATTEINTE À LA SÉCURITÉ DES PERSONNES

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport 
l'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies.

Présence d’Installations, parties d'Installation ou spécificités non couvertes. Présence de points de contrôle n'ayant pu être vérifiés.

Dossier N’ 23-12-1743 #E1 MrKASBCUCH



ÉLECTRICITÉ

Anomalies avérées selon les domaines suivants
Dans cette synthèse, une anomalie compensée par une mesure compensatoire correctement mise en œuvre n’est pas prise en compte.

|X 1} Appareil général de commande et de pretecilon et son accessibilité

|X 2) Dispositif de protection différentiel à l’origine de‘installation / Prise de terre et installation de mise à la terre

• 3; Dispositif de protection contre les surintensttés adapté à la section des conducteurs, sur chaque dircult

X 4) la liaison équlpoteniicliaet installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux contenant une douche ou une 
baignotre

X 5) Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - Protection mécanique des 

conducteurs

O 6) Matériel électriques vétustes, inadaptés à l’usage

Installations particulières
0 P1-F2) Appareils d’utllisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou inversement

0 P3) P1 seine p rivée, o u bassin d e ton talne

Informations complémentaires
X t) Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité

ANOMALIES IDENTIFIÉES

sodsi/ 
rleig* I L1 bellé e t localisationi * | des anomalies / Mesure s compensa toires t Photo

1/8.1,3 b

Le dispositif assurant la coupure d’urgence n'est pas situé a l’intérieur du logement ou dans un 
emplacement accessible directement depuis le logement 
localisation : Appareil général de commande et de protection
Précision : Placé dans armol re électrique access i ble dep uis 1 exté rie ur du logem e nl.

1/8.1.3g

Le dispo sitl f as sura nt l a coupu re d’u rgence est placé a plus de 1,6 Dmdusal fini et n’est pas 
accessible au moyen de marches ou d'une estrade.
Localisation : Appareil général de commande et de protection
Précision ; 5 tu é à plus 1m 30.

2/8.3.3.6 S3
Au mol n s un circuit [n‘ alimenta nt p a s des socles de pr 1 ses de co uran t) n'est pas relié à la terre. 
Localisation: Appartement 1er étage Entrée + rangement 
Précision ; Eclairage non rellé à la terre

2/8.3.3.61 Mesure compensatoire (paur B.3.3.663) : Non mise en œuvre ou mise en œuvre incorrecte

4 / B.6.3.1 a

Local contenant une baignoire ou une douche t Tinstallation électrique ne répond pas aux 
prescriptions particulières appliquées à ce local (adéquation entra l’emplacement et est installé 

le matériel élecirique et les caractéristiques de ce dernier - respect des règles de protection 
contre les chocs électriques liées aux zones}.
Localisation. : Appartement 1er étage Salle d’eau
Précision : Luminaire plafond non IP 44.

“I

S/0.7.3 a
l'enveloppe d’au moins un malériel est manquante ou détériorée.
Localisation î Tableau de réparitton priecipat n‘1
Précision : II manque an (des) obturateurs)

MMMMMMS. - ' *

5/87.3 d

L'installation électrique comporte ait moins une connexion avec une partie active nue sous 

tension accessible.
Localisation : Appartement 1er étage Cuisine, Tableau de répartition principal n’1
Précision : Fl 1 e rie avec d ominas n on protégé s.
Manque des obturateurs
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ÉLECTRICITÉ

“plage Lbelté et tocallsasinn p def snomalles/ Mesutescompensatolseso» PhotoYAHRsegrjsk____ ______________________________________
Au moins un conducteur isolé n’est pas placé sur toute sa longueur dans un tondul t, une
Boulotte, une plinthe ou une huisserie, en matlère isolante ou métallique, jusqu’a sa pénétration

5 / 3.8.3 c dans le matériel électrique qu’ll alimente.
Localisation : Appartement 1er étage Cuisine 
Précision : Partie de filerie non protégée.

a Légende des renvois

(1) Référence des anomalies selon h norme NF C 16-600- Annexe B

(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme NFC 16-600-Annexe B

(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter on risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de 
sécurlténe peuve nt s’applic uer plelnem e ni p our des raisons s oit écon omiq ues, soit tech niques, soit administra tives. Le n‘ d’artic le et le 
libellé de la mesure compensatoire sont indiqués au-dessous de l’anomalle concernée.

|*1 Avertissement sla localisation des anomalies n’est pas exhaustive. Il est admis que l’opérateur de dlagnostle ne procède à la localisation 
que d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des dispositifs 

différentiels.

AGEN DA D1 agll ostics vou » éclaire s ur i e s p sth ologie s, avec de s solutic ns à mettre en cuvre.
Obtenez plus d'informations en scannant le CR Code ci-conire ou en cliquant sur le lien suivant : 
h It o $ I/ezac. a send B di a g no st irsflelectricle -RU I d g de S- pa t w I osl es.ht m

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

IC) SOCLES DE PRISE DE COURANT, DISPOSITIF À COURANT DIFFÉRENTIEL RÉSIDUEL À HAUTE SENSIBILITÉ

(1/ Référente des Informations « mtplémentoires sefon la norme MF C 15-600 - Annexe ET

: !
Ritotn | Libellé des informations Photo

IC/B.11a3 Il n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibilité < 30 mA.

IC/B.11 b2 Au moins un socle de prise de courant n’est pas de type à obturateur.

IC/8.11 cz Au moins en socle de prise de courant ne possède pas un puits de 15 mm.

AVERTISSEMENT PARTICULIER

Points de contrôle n'ayant pu être vérifiés

flJ Référence des numéras d arttles selon lo norme NFC 16-600— Annexe C

Shosgeétete 
(MRiWsF*4UELib ellé des points de ce ntrôle n'ayant pu 8 Lie vérif és Matifs

2/8.3.3.5az
En immeuble collectif, présence d’une dérfvation 
individuelle de terre au répartiteur de terre du tableau 

de répartition en partie privative

Mon trouvée.

2[3.3.3.6al
Tous les socles de prise de courant comportent un 
contact de terre

Logement non visité dans sa totalité

2/8.3.3.682
Tous les socles de prise de courant comportent un 

contact de terre sont reliés à la terre
Logement trop encombré pour pouvoir repérer 
l’ensemble des prises

Pour les points de contrôle du diagnostic n’ayant pu être vérifiés, il est recommandé de faire contrôler ces points par un installateur 
électricien qualifié ou par un organisme d'Inspection accrédité dans le domaine de Yélectricilé, ou, si l’installalion électrique n'était pas 
allmentéc, par un opérateur de diagnostic certifié lorsque T Installation sere alimentée.
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installations, parties d'installation ou spécificités non couvertes
Les installations, parties de l’installalion eu spécificités mentionnées cl-aprés ne sont pas couvertes par le présent diagnostic :

# Le logement éta nt situ é dans un îm meubl a t ollectif d1 habit a t lon !

- Installation de mise à la terre située dans les parties communes de l’lmmeuble collectif d’habitation (prise de terre, conducteur de 
terre, borne ou barrette principale de terre, liaison équipe tentl elle principale, conducteur principal de profection et la ou les 
dérivatlon(s) éventuelles] de terre situées en parties communes de l’Immeuble d’habitation) : existence et caractéristiques ;

- Le ou les dispositifs différentiels : adéquation entre la valeur de la résistance de la prise de terre et le courant différentiel-résiduel 
assigné (sensibilité) ;

- Parties d'Installation électrique situées dans les parties communes alimentant les matériels d'utilisation placés dans la partie 

privative ; dial, existence de l'ensemble des mesures de protection contre les cantacis indirects et surintensités appropriées.

Constatations concernant ‘installation électrique et/ou son environnement
Néant

Autres types de constatation
• Logement meublé et occupé,lors des diagnostics.

CONCLUSION RELATIVE À L'ÉVALUATION DES RISQUES RELEVANT DU 
DEVOIR DE CONSEIL DE PROFESSIONNEL
L'installation inférieure d'électritité comportant une ou des anomalies, il est recommandé au propriétaire de les supprimer en consultant 
ilans les meilleurs délais un Installaleur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu’elle(s) présentent].

DATES DE VISITE ET D'ÉTABLISSEMENT DE L'ÉTAT
Visite effectués le 20/12/2023

Opérateur de diagnostic : Guillaume S U SE

État rédigé à MERY-SUR OISE, le 21/12/2023

Durée de validité :

Vente 1 Trois ans. jusqu'au 20/12/2026

Loc a don : Six a ns, jusqu'à a 20/12/202 9

Cochet de f’entreprise

CÉRTEMM07B

54, avenue Marcel Perrin 
95540 MERY-5UR-CSt

Byae Tél:013424976$

SI8ET : 444 221675 00036- APE ; 71128

Le présent rapport ne peut être reprod uit que dans son ntég ralité (annexe s comp rises), et au ee raccord écrit de son signataire.

EXPLICITATIONS DÉTAILLÉES RELATIVES AUX RISQUES ENCOURUS

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées
APPAREIL GÉNÉRAL DE COMMANDE ET DE PROTECTION

Cet appareil, accessible à l'Intérieur du logement permet d'Interrompre, en cas d'urgence, en un lfeu unique, connu et accessible, la totalité 

de la fourniture de l'alimentation électrique.

Son absence, son Inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de danger (risque 
d'électrisation, voire d’électrocution), d'incendie, ou d'interverti lon sur ‘installation électrique.

DISPOSITIF DE PROTECTION DIFFÉRENTIELLE À L’ORIGINE DE L’INSTALLATION

Ce dispositif permet de protégeriez personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique. 
Sun absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution.

Dassler N 23 12-1743 #Ef M 5/ 12

Signature de l’opéroleur de dlognostic



ÉLECTRICITÉ 5

PRISE DE TERRE ET INSTALLATION DE MISE À LA TERRE

Ces éléments permettent, lors d’un défaut d'Isolement sur unmatérle) électrique, de dévier à la terre le courant de délaut dangereux qui en 

résutle.

L'absente deces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une élec trisatlon, voire d’une électracution.

DI SP 051 Tt F DE PROTECT IO N CO NTRE LE S S U ft INTE N S ITÉs

Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circults à cartouche fusible, a l’origine de chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et 
câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits.

L'absence de tes dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies.

LIAISONÉQUIPOTENTIELIE DAMS LES LOCAUX CONTENANT UNE BAIGNOIRE OU UNE DOUCHE

Elle permet d’éviter, lorsd’us défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux.

Son absence pr i v l égle, encasdedé laut, l’éto ulement du courant électrique par le corps hum ai n, ce q u 1 p eut être la cause d’un • él ectri rat I on, 
voire d’une electrocution

CONDITIONS PARTICULIÈRES DANS LES LOCAUX CONTENANT UNE BAIGNOIRE OU UNE DOUCHE

Les règles de mise en œuvre de l’Installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le rsque de chocs électriques, do 
fall de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé,

Le non-respect de celles-d peut être la cause d'une électrisation, voire d’une éfecirocution.

MATÉRIELS ÉLECTRIQUES PRÉSENTANT DES RISQUES DE CONTACT DIRECT

Les matériels dectriques dont des paitles nues sous tension sont accessibles [matériels électriques anciens, lils électriques dénudés, bornes 
de connexion non placées dans une boîte équipée d’un couvercle, matériels électriques cassés, etc. présentent d'importants risques 

d‘é I e ctrisa t ion, voke d’électrocution,

MATÉRIELS ÉLECTRIQUES VÉTUSTES OU INADAPTÉS À L'USAGE

Ce s matériel s électriques, lors qu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension 
au ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sant pas adaptés à l'usage que l'on veut en faire, ils deviennent très 
da ngere U* lors de leu r utilisation. Da ns les deux Las, ces maté rtels p ré sentent d’I mport a nts risqu 2 s d’él ed bsisati on, voire d’éle ciro cu tion.

APPAREILS D’UTILSATION SITUÉS DANS DES PARTIES COMMUNES ET ALIMENTÉS DEPUIS LES PARTIES 
PRIVATIVES

Lorsque ‘installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en Œuvre correctement, le contact d'une personne avec la masse 
d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension, peut être la caused électrisation, voire d’électrocution.

PISCINE PRIVÉE OU BASSIN DE FONTAINE

Les règles de mise en œuvre de ‘installation électrique etdes équipements associés à la piscine au bassin de fontaine permettent de limiter 
le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de h résislance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé.

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une electrisation, voire d'une électrocution.
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ÉLECTRICITÉ *

Informations complémentaires

DISPOSITIF(S) DIFFÉRENTIELS) A HAUTE SENSIBILITÉ PROTÉGEANT TOUT OU PARTIE DE L'INSTALLATION 

ÉLECTRIQUE

L’objectif est d’assurer rapidement la coupure du courant de l’installation él ec tique ou du circuit concerné, dès l’apparition d’un courant de 
défaut même de faible valeur. C’est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l'usure normale ou anormale des 
matériels, l'Imprudence ou le défaut d'entretfen, la rupture du conducteur de miseè la terre d'un matériel électrique] des mesures classiques 
de protection contre les risques d’électrisation, voire d’électrocutlan.

SOCLes DE PRISE DE COU RANT DE TYPE À OBTURATEURS

L’objectif est d’aviter l’introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvdole d'un socle de prise de courant sous tension 
pouvant entraîner des brûlures graves et/ou l’électrisation, vofrei’électrocution,

SOCLES DE PRISE DE COURANT DE TYPE A PUITS (15 MM MINIMUM

La présence d'un putts au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment de 
l'introductian des fiches males non fsalées d'un cordon d'alimentation.
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ÉLECTRICITÉ

ANNLXE5

Caractéristiques de l'installation
INFORMATIONS GÉNÉRALES

Caractéristique Valeur

Distributeur d’électricité En c dis

L’installation est sous tension oui
Type d’installation Monophasé

Année 4e l’installation > 15 ans

COMPTEUR

Caractéristique Valeur

Localisation Appartement 1er étage Armoire électrique (partie commune)

IndeK Heures Pleines 11076

In dex He ures Creuses Sans objet

DISJONCTEUR DE BRANCHEMENT À PUISSANCE LIMITÉE

Caractéristique Valeur

Localisation Appartement 1er étage Armoire électrique (partie commune}

Calibre 35 /45 A

Intensité de réglage 30 A

Différentiel 500 mA

INSTALLATION DE MISE A LA TERRE

Caractéristique Valeur

Résistance 4.59 n

Serti on du co nducte ur d e terre Sans objet

Section du conducteur principal de protection Sans objet

Section du conducteur de liaison équipolentielle principale Sans objet

Section de la dérivation individuelle de terre Non vérifiable

TABLEAU DE RÉPARTITION PRINCIPAL N1

Caractéristique Valeur

Locallsation Appartement 1er étage WC

Section des conducteurs de la canalisation d'alimentation Cuivre 16 mm2
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ÉLECTRICITÉ

Planche photographique

COMPTEUR sur Install. n’I (dans
Appartement 1er étage Armoire électrique 

partie commune))

Ano malle B 7.3 a sur J nstall. n' 1 App. G* 1
(TRP n*1)

Anomalie 8.6.3.1 a sur Install, n‘1 App. n’l
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ÉLECTRICITÉ

Attestation d'assurance
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ÉLECTRICITÉ 5C

Certifications

Certificat N‘ C3922
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ÉLECTRICITÉ

Attestation d'indépendance

a le soussigné BUNEL Audrey, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l’honneur, conformement aux ankles 

L271-6et B271-3du Code de (a Construction et de "‘Habilation :

- Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations ;

- Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats el diagnostics disposent des moyens 

et des ceAii cattons requises leur permettant de mener à bien leur mission ;

- Avolr souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d’un engagement de notre 
re s ponsabllité en raison de no s Interve ntion s ;

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre Impartialllé et à notre indépendance, ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur tes ouvrages, Installatians ou équipements pour lesquels il nous est demandé de réaliser la 

présente mission, el notamment :

— N’accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à Yarticle 1er de la loi n° 70-9 du 2 
janvier 1970 qui intervient pour la vente ou la location du bien objet de la présente mission, 
aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit ;

- Me recevoir, directement ou indirectement, de la part d’une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements sur lesquels porte la présente mission, 
aucun avanlage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit »

SAS CERTIMMO 
Réseau Agenda 

34 Avenue Maicel Parin 
95640 1aB* sur OISE

Ta : 0134 205166- Fi : V 30 33 03 V
conlacigcedimmo95.f

SIAET:444 221 615 00ss -APE J 112 6
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AGENDA
DIAGNOSTICS

CERTIMMC76

34, avenue Maree! Perrin 

â 5540 MERV S UR OISE

Tl:ot 34 24 97 65

contact@certimmo9S.fr

Mf

Dossier N’ 23-12-1743 SGI

État de ‘installation intérieure de gaz

DÉSIGNATION DU OU DES BÂTIMENTS

Adresse : 35, rue du Poirfer Fourrier 
Bâtiment B - Rdc - Gauche 
95100 ARGENTEUIL

Référence cadastrale : BR/141

Lat(s) de Copropriété 1

Type do bâtiment;

N alu re du gaz distribué :

Distributeur de gaz :

Installation alimentée en gaz i

67-96-120

Appartement

S GM □ GPL

GrDF

& Oui □ Non

H* étage : Rdc

□ Air propané ou butané

DÉSIGNATION DU PROPRIÉTAIRE
Pro priétaire : Mr KAGBOUCH - 39, Jue de Poir I et Fourrier 95100 ARGENTEUIL

S11 e pro priétaire n'es t pas le don neu r d'ordre {su r dé claratio n de l'int éressé) :

Qualité du donneur d'ordre t 

identification ;

Titulalredu contrat de fourniture de gaz : 

Identification : Sans objet

ri'de téléphone; Non fourni

Références du ce ntra t : □ Numéro d e point de livraison gaz: Non communl qué

□ Numéro du point de comptage estimation (FCE) 4 14 chiffres : Non communiqué 

0 Numéro de compteur : 295

DÉSIGNATION DE L'OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC
Opérateur de diagnostic ; Gulllauae SU BE

Certilication n*C3522 délivrée le 14/02/2019 pour 5 ans parLCCQualixpert(17 rueBorrel 81100
CASTRES)

Cabinet de diagnostics ; CERTIMMO 78
34, avenue Marcel Perrin-95540MERY-SUR-OISE
N* SIRET 1444 221675 00036

Compagnie d’assurance : AXA H° de police : 10755353504 Validité : DU 01/61/2023 AU 31/12/2023

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom 
de l'opérateur de diagnostic concerné.

wwser. age ndadiagnostics.fr

Chaque cabinet est juridiquement et finaacierement Indépendant.
SAS au capital de J 624 € ■ SI RET : 444 221 675 00036 - AP Ë ! 711 20

mailto:contact@certimmo9S.fr
ndadiagnostics.fr


RÉALSATI O N DE LA MIS50N
N’ de dossier :

Ordre de mission du :

23 12-1743 #G1

20/12/2023
L’attestation requise par l’article R 2 71-3 du CCH, reproduite en annexe, a été transmise au donneur 
d’ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de service.

Accompagnateur(s) : SAS LROY-BEAULIEU ALLAIRE LAVILLAT (Huissier)

Documents) fournils) !

Moyens mis a disposition ;

Commentaires :

Aucun

Aucun

Néant

CADRE RÉGLEMENTAIRE

S Article L134-9du Code de la Construction et de "H ablution : Sécurité des installations de gaz

• Articles A126-37 3 R126-41 du Code de la Construction et de ‘Habitation : état de l’instaliation intérieure de gaz

s Artic I e s 12 7 1-4 6 L27 1-6 et R 271*1 à D27 1-5 du Code delà Const r ue 11 on et rte I’H a hi t a t lon : Dos I a ( de d l a gnostk te chique

® Articles 2 et3-3 delà Loi n‘89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs

s Décret n*2015-1104 du 11 août 201.6 relatif à l'état de ^Installation Intérieure de gaz dansles logements en location

e Arrêté Ju 6 avril 2007 modifié définissant le modele et la méthode de réalisation de l'état de l’installation intérieure de gaz

e Arrêté du 25 juillet 2022 portant reconnaissance de la norme NF P45-500en application des dispositions de l’article 1"de l'arrêté du 6 
avril 2007 modifié définissant le modèle et la méthode de réalisation de félat de l’installation intérieure

s Norme NP P 45-500 [Juillet 2022} : Installations de gaz situées à l’intérleur des b § time nisd’h a bitali on -État des Installation s intérieure s 
de gaz - Diagnostic

Nota : Sau F Ind I cation con a al re, l’e nse mble des référence s légal es, régle mente 1res et no rm a tives s'e nten déni da la version des textes en 

vigueur au Jour de la réalisation du diagnostic,

LIMITES DU DOMAINE D’APPLICATION DU DIAGNOSTIC
Le diagnostic a pour objet d’établir un état de l'Installation Intérieure de gaz afin d’évaluer tes risques pouvant compromettre la sécmrité 
des personnes. Il concerne toutes les installations de production Individuelle de chaleur ou d'eau chaude sanltatre, quelle que soit la 

puissance, faisant partie de l’installation Intérieure de gaz. Il concerne également tes Installations d'appareils de cuisson s’ils sont alimentés 
par une tuyauterie fixe. Il porte sur les quatre domaines clés de l’Installation intérieure de gaz suivants :la tuyauterie fixe, 1e raccordement 
en gaz des appareils, la ventilation des locaux et la combustion.

L’intervention de l'opérateur de diagnostic ne porte que sur les constituants visibles et accessibles de l’installation au moment du 
diagnostic et ‘effectue sans montage ni démontage. Elle ne préjuge pas des modifications susceptibles d’interveni ultérieurement sur 
toute ou partie de “‘installation. La responsabilité de l’opérateur de diagnostic est limitée aux points effectivement vérifés. Las contrôles 

réalisés ne préjugent pas de la conformité de l’ins tllt Ion. La responsabilité du donneur T’orre reste pleinement engagée en cas 
d'accident ou d’incident sur toute ou partie de l’Installation, contrôlée ou non. Pour trailer les éventuelles anomalies relevées, il est 
recommandé de faire appelé un professionnel qualifié.

Nota: Le diagnostic a pour objet d’identifier, par des contrôles visuels et des mesurages, les défauts susceptibles de compromettre la 
sécurité des personnes. En aucun cas, il ne constitue un contrôle da conformité de l’installation vis-a-vis d’une quelconque 

réglementation.

Dossier N‘ 23-12-1743 #G1 ArKABEOLfCH 2/8



Gaz 9
DENTMFICATON DES APPAREILS

Genre Chaudière mixte

Marque & Modèle ELM LEBLANC ACLES

Type m □ Non raccordé X Raccordé □ étanche

Puissance 24 kW

Localisation ler étage Cuisine

Observations
Anomalie: • 13 Non

Taux de CO mesuré : 0 ppm Débit réel :45.241/mn

(1) Mon rotcarde (Type Al : Apporell q U. n’est pos des fné 0 étre raccordé à un conduit ou à un dispo sitif d évecuotion des produits de combustion vers 
ledèrleur du local dons lequel R est installé.

Raccordé (Type Bj : Apporel qut est destiné à étre rocconfé A un conduit devacvation des de combustion vers Jextéreur du local dans lequel # 
estistollé L’air de combustion est préleve directement dans ie local.

Étentheirvoe Cl : Apporel pour leqvel te circuit de combustion (olmeatation en air, chambre de combustion, éciKirjgsvf de ch pleur et diocuabon des 
produits de combustion) est éturhe par rapport ou fatal dam lequel d est ftu tor te.

ANOMALIES IDENTIFIÉES
Néant

IDENTIFICATION DES BÂTIMENTS ET PARTIES DU BÂTIMENT (PIÈCES ET 
VOLUMES) N’AYANT PU ÉTRE CONTRÔLÉS ET MOTIFS

112 * " 2 so më ( dvt 5 i340 % i * Justification Photo

Appartement 1er étage Chambre ï Absence de clé.

Gerage RDC Sok Absence de clé.

Avertissement : pour satisfaire abK obligations réglementaires, il y a lieu de réaliser des Investigations complémentaires afin que tous les 
locaux concernés par h présente mission soient enttèrement visités.

IDENTIFICATION DES POINTS DE CONTRÔLES N’AYANT PAS PU ÊTRE 
RÉALISÉS
Néant

CONSTATATIONS DIVERSES
X Attestation de contrôle de moins d'un an de fa vacuité des conduits de fumées non présentée

X] Justi litatif der tretie n de m oins d‘u n an d a l a chaudi ère n on présenté

D le co nduit de ra cco rdeme ni n'est pas vis i table

O Au moins un assemblage par raccord mécanique est réalisé eu moyen d'un ruban d'étanchéité

DossterN 73-12-1743 #61 MrK*BBOUCH



Li Autres constatations

CONCLUSION

X L’instalfati on ne com porte aucun e a nom alle

• L’installalion comporte des anomalies de type Ai qui devront étre réparées ultérleurement

• L’installa tion comporte des anomalies de lypeA2 qui devront être réparées dans les meilleurs délals

0 L’installa tion comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant la remise en service

• L’in sla I fa t lon tempo rte une a n omalie 32c qui d avia fa re l’objel d u n 1 raltemen t p a rticul I e r par l e syndic ou I e bal leu r social s ous 
le co ntrôle du d I s tribu teu r de gaz

EN CAS DE DGI : ACTIONS DE L'OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC
Sans objet

EN CAS D’ANOMALIE 32C ; ACTIONS DE L’OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC
Sans objet

DATES DE VISITE ET D'ÉTABLISSEMENT DE L'ÉTAT
Visite effectuée le 20/12/2023 Durée de validité :

Opé rate ur d e diagnostic : Guill a ume S USE Vente : Trois a ns, Jusqu'1 a u 20/12/20 26

État rédigé à MERY-SUR-OIS E J e 2 1/12/2023 Location : Six a ns jusqu’à u 20/12/2029

Le présent rapport ne peut être reprodull que dans son intégralité (annexes comprises) et avec l’accord écrit de son signataire.

ANNEXES

Règles élémentaires de sécurité et d'usage du gaz
Les accidents dus aux installations de gaz, tout en restant peu nombreux, sont responsables d'un nombre important de victimes. La vétusté 
des installations, ‘absence d’entretien des appareils et certains comportements imprudents sont des facteurs de risque: 98% des 

acclden15, fuites et explosions sont recensés dans les Installations intérieures.

Les intoxications oxycarbonées et fes explosions font un grand nombre de victimes qui décèdent ou gardent des séquelles et handicaps a 
long terme.

QUELS SONT LES MOYENS DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS LIés AUX INSTALLATIONS INTÉRIEURES DE GAZ?

Pour p réveni r les ac cid e nts Dés aux ins ta hall ons tnté reures de gaz, il est nécessal re d’obs erver quelq ues règles de base ;

• Vérifier la date de péremption du toysu lexible de votre cuisinière ou de votre bouteille de gaz et le remplacer avant, ou des qa‘ 11 
est fissuré ;

DoslerN’ 23-12-1743 #G1 Mr



• Faire entretenir et contrôler régullèrement par un professionnel les appareils fonctionnant au gaz {chaque année pour les 
chaudières);

• Faire con traler chaq u e anné e l a va tu l té de s cond dits de fur ée 5 framona ge).

Mais il s'agit également d’être vigilant, des gestes simples daluent devenir des automatismes :

> Ne pas utiliser les produits aérosols ou les bouleliles de camping-gaz dans un espace confiné, près d'une source de chaleur ;

• Fermer le robinet dallmentation de votre cuisinière a près chaque usage ;

• Assu rer une bonne ven illa tI on de votre logere nt, n e pas ob s lr ue r le s bouches d’a éra tlon ;

F Sensibiliser les enf nts a ux principales r è g’ esde sécurité d es ap parel I t à gat.

QUELLE CONDUITE ADOPTEE EN CAS D’ODEUR OU DE FUITE DE.GAZ?

En cas d’odeur de gaz, il faut tout d'abord supprimer la cause et ventiler ;

F- Fermez le robinet d’arrivée générale du gaz afnsi que tous les robinets d'ali mentation de vos appareils :

F Ouvrir portes et fenêtres pour aérer votre domicile.

E nse i te, il (au t éviter tout ris que d'étincelle n ui ent rainerait u ne explosion :

• Ne pas fumer;

• Ne pas allumer la lumière, ne pas toucher aux Interrupteurs ni aux disjoncteurs;

3 Ne mettre en marche aucun appareil ;

• Ne pas télé phone r de chez You s, q ue ce s oit avec un téléphone fixe ou un mobile ;

P Prendre les estallers plutôt que l’ascenseur;

• Une fois à l’extérieur, prévenir votre plombter/chauffagiste et, en cas de fulte importante, les pompiers galles le 18).

QUELLES SONT LES OBLIGATIONS RÉGLEMENTAIRES LORSQUE L’ON MODIFIE INSTALLATION DE GAZ?

Tous les travaux réalisés sur l’installation de gaz du logement, y compris les remplacements d'appareils, doivent faire l'objet de 

l’établissement d'un certificat de conformité modèle 2, conformément è l’arrêté du 23 février 2018 modifié. Seules les exceptions 
mentionnées au 4* de l’article 21 de cel arrêté dispensent de celle obligation, notamment les modifications considérées comme mineures 
au sens du guide général « Installations de gaz » mentionné à l’annexe L de cet arrêté

Cette obligation est valable pour toutes les modifications ultérieures, que Les travaux soient en lien avec la réparation des éventuelles 

anomalies constatées lors du présent diagnostic ou pas,

QUELLES AIDES POUR ‘AMÉLIORATION DE LA SÉCURITÉ DANS LES BÂTIMENTS EXISTANTS ?

Une subvention de l’ANAH peut être accordée atk propriétaires bailleurs et aux propriétaires occupants (sous conditions notamment de 
ressources) pour la réalisation de travaux d’aménagement et d'équipement relatifs à la sécurité des personnes (notamment pour la mise 
en conformité des installations électriques ou de gaz).

Pour plus d'Informations : yrr.anah.f

Dossier N* 23-12-1743 #6i Nr
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Attestation d'indépendance

« Jo soussigné BUNEL Audrey, Gérant du Cabinet AGENÇA, atteste sur l’honneur, conformément aux articles 

1271-6 et R271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation ;

- Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations ;

- Que le s p ersonn escha rgées de la réali sation d es é tats, constats et dlagno sil es d l sposent de s moye n s 

et des certifications requbes leur permettant de mener à bien leur mission ;

- Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre 
responsabilité en raison de nos interventions ;

- N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre Indépendance, ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrâmes, Installations ou équipements pour lesquels il nous est demandé de réaliser 
la présente mission, et notamment:

- N'accorder, directement ou indirecic ment, à l'entité visée à Particle 1er de la loi n* 70-9 du 2 

janvier 1970 qui intervient pour la vente ou la kication du bien objet de la présente mission, 
aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit ;

- Ne recevoir, directement ou Indirectement, de la part d’une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations on équipements sur lesquels porte la présente mission, 
aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. »

SAS CERTIMMO
Réseau Agenda— 

34 AverueMaicelPeri n 
05540BAsur OISE

TL :014209165. F*c:05 3038091/ 
coplaclg certimmo95.fr 

$121144 221475 9 -APE S * 12 B

Dossier N‘ 23-12-1783 SGI Mr KABBOUCR
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Diagnostic de performance 
énergétique (logement)

N’ADEME : 249SE0163366C
Etabtile: 16/01/2024

Valable jusqu’au : 15/01/2034

Ce docu m eni vous p zm e de $ avir 5 i vl f n toge m Afi: est Aca nome er é ii erie et prés esve le climal, J l vous donne é galemens das pës tes pour améliorer s es 
gerlori ances et réduire factures. Peur w suvolplees2 httpst/unngecolagi.gowefkdiagnos fic porformance-energetiqte • dfee

Adresse J 39, RUE DU POIRIER FOURRIER BATIMENT B - RDC- GAUCHE

95100 ARGENTEUIL

Elage;RDC, N® de lot: 87-96-126

Type de bien ; Maison Individuelle

Année de construction : Avant 1948

Suiface habitable : 67.77 m3

Propriétaire : MR

Adresse : 39, RUE DE POIRIER FOURRIER 95100 ARGENTEUIL

Performance energetique et climatique
lagemerd extrmement performant

223
kWh/m’/an

215wTman 
Tenaris fal

consommabon
(energepmase) tris FMI»

48*
kgCOJean

thergete

■ temeniderënsommatndnorelnedépind dr l’is’zlim i* 
Ingernes i l te i1 (s furmance ies cutdpe0iehls. : 
Fourl‘alnelitetyanyages4a6,*

* Dont émissions de gaz 
à effet de serre

fi
Emissions deC0, 
très Importantes

F. - ■ < 5=
I.Felogementéwta2a1/gdecO,PAr 

an, sottréqgivaleridei7 ^OOlint
- narccurusenvoltgie.
' i é izrauenjssions depend 
siaicipalement des types c’energes

. olilisécs (Eg/s,ETcclficllë, è7, fizil, se. '

À

g Estimation des coûts annuels d’énergie du logem
j Le s coûts s oui elinés en fonction des caractéristiques de Vobe logement et pour une utlisation standard sur 5 usages (chauffage, eauchaude sanitaire, climatisation, 
: écUiuga, auxiliaire) voir p.3 pour vole les détails par poste.

entre 1070 € et 1480 € par an 

...........................O———.....................................................................
Prix moyens des énergies Indexés nu 1er janvier 2021 (abonnements compris)

Comment redulre mirfacture d’énergie ? iw s

; Informations diagnostiqueur

CERTINMO7S

34 Avenue Marcel Perrin
95540 MERY-SUR-OISE

tel; 01 34 24 97 65

Diagnostiqueur ; MUSTAPHA ZEMMOURI 
Email ; contact@certimmo95.fr 
N“ de certification : C3205
Organisme de cerHl ica lion : LCCQualixpert

CERTIMMC 78 | Tel: 0134 249765 { Dossier ; 23-12-1743 page 1/12
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DPE Diagnostic de performance énergétique [fogement) p.2

verlilallon

28%
loituraou 
plaond 

0 %

portes 
ctlenétes

8%
mura

38%

ponis thermiques

15%
plancher bas

11%

Confort d’été (hors climatisation)*.

Les caractérisilques de votre logement amélorant le 

confort d’été :

Ce logement n’est pas encore équipé de systèmes de 
production d'énergie renouvelable.

Diverses solutions existent :

pampa à chaleur

panneaux solaires 
photovollaïques

chauffe-eau
thermodynamique

panneaux so lakes 
thermiques

bonne inertie du 
logement

géothermie
réseau de chaleur 
ou de froid vertueux

chauffage au bois

fenêtres équipées de 
volets extérieurs

fLe niveau de corlost d’été présenté ici s’appuie uniquement sur tes cal acléristiques de voice logement (la localisation n’esipas prise en compte).

CERTIMMO78 | Tél :0i 34 24 97 65 | Dossier: 23-12-1743 Page 2/12



\ DPE Diagnostic de performance énergétique (ingemen) P.3

Montants et consommations annuels d’énergie

m
6

Usage
Consoimnallon d’énergie 
[en kWh énergle primalre)

Fraie annuels d'éneegle 

(fourchette d'Estimation4) Répartiilon des dépenses

chauffage ft Gaz Malurel (1245Sé.0) entre 860 C et 117 a E

eau chaude ft Gas Natusel 1893 (1 897 é.s J entrepôt eu 80 Ê 12 %

22458

refroidissement 0%

éclairage Electrqua 295 (12Bé.4.) entre30€et50€

auxiliaires Electriqte 492 enUeSOCet 806 #5%
èn È rg I e totale pour les 

usages receusés;
15 142 kWh

(14 64? kWh é 4)
entre 1 070 € el 1480 6
par an

i. Pou rester danseette fourchette: - - ■ — 
b. deslimalion. Varies recoinmandatloas 
ï d’usaxecl-dessons.

Con vemlannellement, ces chiffres sont donnés po ur une températu re de A Stutus us cansommatkons d’ën ade nécosiikes au chzilage, J» telimaligatiin, : : 
chauffage de 19p réduite à 1 S*C la n uU ou en cas d’abse nce du domicile, une à14 prodoctlan dreau tha ude sandabre, à l’Aelairage à auxauillakrasbengilateurs, ; 

cimzatisation ségiée h 28" (sl pibsence de clim) et une consommation d’eau poepesh zontpdises encompte danseenegtlmator--tesgongormatonsutssayau"ss. .7 110* « a .... . .. .................. uslges(electromenager,opparedscletuodiqueL.]netont pascompinblsdes, .
chaude de 95 $ par [our.. .

ü, in aplo fipale :
Pi mayens des énerves Indexés au 3 et jamer 2021 (abonnements compris)

A testacturesréektesdégendiontdenomboauxlactews :pirdesénargles,météode,
E’nonée Çiver frold oudOt), nomtre de personnes danste logement el hablfudes dedit :

• ' eniretlen des équipements... •

(214 éJ.)

54=
Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d’énergie

Température recommandée en hiver — 19°C
Chauffer à 19°C plutôt que 21°C, c’est -20%
sur votre facture soti -2516 par au

Astuces

- Diminuez le chauffage quand 
vous n’êtes pas th,

- Chauffez les chambres à 17° la nult.

Si climatisation, 
température recommandée en été - 28°C

Astuces

- Fermez les fenêtres et volets la 
jo u r ée quand il fai t ch aud,

* Aérez votre logement la nuit»

Consommation recommandée * 96&/jour d'eau
J chaude à40ùC
0 Estimation failo par rapport à la surface de vatrs logement (1-2
ô personnes). Une douche de 5 minute “ environ8 395 consommés en moins par jour, 

c’est -23% sur votre facture soit 456 pas an

Astuces

- Installâmes mousseurs d’eau sur 
les robinets et un pommeau à faible 
débit sur la douche.

- Réduisez ia duree des douches.

CERTIMMO 78 ( Tel: 01 34 24 97 65 I Dossier : 23-124743 Page 3/12



DPE Diagnostic de performance énergétique (logement p.4
..Voir en annexe le descriptif détaille dü logement et de ses équipements

Vue d’ensemble du logement _ ___ _ . = =-"=4==l —2 _ -
1 j Murs

description

Mur en béton banché d’épalsseur s 20 cm non isolé donnant sur l'extérieur
Mur en béton banché d’épaisseur < 20 cm non isolé donnant sur des circulations avec 
ouverlure directe sur l'extérieur
Mur en béton banché d'épaisseur s 20 cm non isolé donnant sur un local chauffé

solation

_ Plancher bas Halle béton donnant sur un sous-sol non chauffé Bmunusane
. Tolluse/pinond Dalle béton non Isolée donnant sur un local chauffé Sans objet

<j Portos et fenêtres
F enet res battan tas pw» do uble vitrage
Porte(s) bois opaque pleine

AX6—P005 SPS A229H i* :si 
Vue d’ensembt e des équipements 1 ' -

description

a Chauffage
Chau di èr e individ uelle gaz bas se température 1 nstall de eni te i991 et 2000 régulée, avec p rogrammate ur avec 
réduit. Emefteur(s): radiateur bllube sans robinet thermostatique= « Eau chaude sanitaire Combiné au système de chauffage

e Climatisation Néant

* Vehlitation Ventilation naturelle par conduit

PKolage Avec inteimlttence centrale avec minimum de température

pour maîtriser vos consommations d’énergie, h bonne gestion et l’entreiten régulier des équipements de votre logement sont
essentiels.

A Eclalraga 

( Isolaflon

IEB Radateur

4 Verlation

type d’entretlen

Eteindre les lu mlères lorsque personne n’utilise la plèce.

Fa i re vérifier les isolants ot les com plate r to us les 20 ans.

Laisser les robinels thermostatiques en position ouverte en fin de saison de chauffe.
Ho jamais placer on meuble devant un émetteur de chaleur.
Purger Les radiateurs s’il y B de l’air.

Nettoyer régulièrement les bauches.
Veiller à ouw Ir les fe né 1res de cha que pièce trè s régul Ièrement

CERTIMMO 78 | Tél : 0134 24 97 65 | Dossler : 23-12-1743 Page 4/12



DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.5

dtesæserkdceozaseateatazzzenzsneshtentazbeeasedestttzggseandagszetsesssessctezsassaassilaSORSSLSSTsRRSR

.. * Des travaux pe uve n t v DUS p G rmetir e d‘amé lore r si gnifi cative m ent P et flc a cité én ergétiqu e de votre
s lagement et alnsl défaire des éconorles d’énergle, d’améliorersonconfart, de h valoriser et de le

H IT ! rendre plus écologique. Le packet de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, et le
LJ ... pack £ d'aller vers un logement très performant.

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre 
/ 43 — . logement (voir packs de travaux ( + & ci-dessous). La rénovation performante par étapes est aussi une

/ 882 A6037 alternative possible (réalisation du pack€ avant le pack (9). Faites-vous accompagner par un
(,/ .65* ** professionnel compétent (bureau d’études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 

d’artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux.

ghe Les travaux essentiels Montant estimé : 5300 8 8000e 
s

Loi Description

isolai ion des m urs pa r l'extérieur.
Si un ravalement de façade est prévu, effectuer une Isolation par 

j । Mur l’extésleur avec des retours d’isolants au niveau des tableaux
des baies quand cela est possible.

A Travaux pouvant nécessiter une autorisation d’ubanisme

Performance recommandée

R > 4,5 m.K/W

Les travaux a envisager Montant estimé ; 25000 à 375006

sgi Portes tfenâtres
Remplacer Les portes par des menuiseries plus performantes. 

A Travaux pouvant nécessite r une autorisation d'urbanisme

4 Chauffage
M eti re à ou r le systè m e d'in ter mittence / régulatio n 
{programmateur, rohinets ther mosta lque isolation réseau)

50 Eau chaude sanilalre Système act u aUsé en même to mps que le chauffage

Uwis1,3W/m*K

Lot Description Performance recommandée

•
Plancher Isolation des planchers en sous face. R>3,SmK/W

Chauffago
Remplacer b système de chauffage par une pompe à chaleur 
atr/eau double service chauffage et ECS.

SCOP=4

*
Ventilation

installer une VMC hygroréglable type Bel reprise delelanchéité 
à l'air de l’enveloppe

= 
û

Eau ch auda san Laite
Sys1 éme ad u allsé en même te mps que le ch auf lage 
Mettre en place un système Solaire

COP = 4

Commentaires :
Néant

CERTIMMO78 1 Tél : 0134 24 9? 65 | boîtier r 23*12-1743 Page 5/12



DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.6

Évolution de la performance après travaux
te-Fancc :9 «w' •

avec travaux 0+6 

consomma 1 on : 54 khim’an 
émissions: 1kgCD 2imn‘/an

logement extrememenk pertermant

logement érkrémement peu peTonmant

Ehqet*fsance-Ha IRyLJ.fr/csuzces* 

censell-r

himasf/franre-rrIMV.EG vAralat

Dont émissions de gaz à effet de serre

Four répondre à l’rgence ellmatique et 

en ronn amentale, la France s’e 91 lxé & 

po ur ob e clH d ici 2050 de 15 novar 

l’a ns omble des logements à un haut 
nive au do pe rfermane e énw gétique.

A court terme, la priorité est donnée à ta 
suppression des énergies fortement 
émétine es de gaz à effet de serre fioul, 
charbon) et à L'éradicallon des «passoires 
énergétiques» d'ici 2028.

CERTIMMO 78 | Tel : 01 34 2*1 97 65 | Dostler : 23-12-1743 Page 6/12
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DPE/ ANNEXES P'7

Fiche technique dulogement —
Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées parle diagnostiqueur pour obtenir les résultats < 
présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l’organisme certificat eu r 
qui l’a certifiée (diagnostiqueurs, din, developpement-durable.gouv,fr).

Le présent rapport est établi par une personne dont Les compétences sont certifiées par ;
LCC Qualixper 17 rue Sorrel 81100 CASTRES tdélaiLsur www.info-certif.f)

Référence dutagicei validé: LICIEL Dfagnostlcs v4 [Moteur TrisuEnergie: 1.4.25.1 Juslificatifs lourrlspour élabti; le DE :
Ratkiencedu DF£ ; 23-12-1743 Néant
D te de Visile ni u bis a : 20/12/2023
In arant fiscal du logement : NA
Réléiendedula pascellt cadastrale : Seeil on cadastrale BR, Parcelle(s) n‘141
MAthete de calcul uliliske pour l'A! ablissement du UPE : ACL-DPE2021 
} i uené i Ù Timm atric ufation d a la coproped lè : N/A

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et tes
consommations réelles ;
Les consommations de ce DPE sont calculées pour des conditions d’usage fixées {on considère que les occupants tes utilisent : 
suivant des conditions standard), et pout des conditions climatiques moyennes du tieu. IL peut donc apparaître des divergences . 

importantes entre les factures d’énergie que vous payez et la consommation conventiennelle pour plusieurs raisons : suivant b " 

rigueur de l’hiver ou le comportement réekement constaté des accpanis, qui peuvent s’écarter fortement de celui cholsi dans les i 

conditions standard et égaternoni les frais d’énergie qui foni intervenir des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. Ce DPE 1 

utilise dfes vatels qui reflètent tes prix moyens des énergies que l’Observakoire de l'Énergie constate au mveau national et donc . 

peut s'écarter du prix de votre abonnement. De plus, ce DPE a été réalisé selon une modélisation 3CL (définie par arrêté) qui est . 

& ujei le à d es r n od i H cat i ons d a ns te te m ps qu i pe uve n k égalem en t fai re é vol ue r les résul sats.
Les consommations de ce DPE sont cafcutées pour des conditions d'usage lixées (on considère que tes occupants les utltisent. 

suivant des conditions standard), et pour des conditions climatiques moyennes du lieu. Il peut donc apparaître des divergences . 
importantes entre les factures d'énergie que vous payai et te consommation conventionnelle pour plusieurs raisons ; suivant te : 
rigueur de thiver ou te comportement réellement constaté des occupants, qui peuvent s'écarter fortement de celui choisi dans tes : 

conditions standard et également tes frais d'énergie qui font intervenir des valeurs qui vereni sensiblement dans te temps. Ce DPE ■ ■■■■ 

utilise des valeurs qui reflètent tes prix moyens des énergies que ('Observatoire de {'Énergie constate su niveau national et donc • 

pool s'écarter du prix de voire abonnement. De plus, ce DPE a été réalisé selon une modélisation 3CL (définie par arrête) qui est 

suje il e à de s mociticat ians d a ns 1 e tem ps q ui p e Et v e n 1 éga lemen t faire évo luerlescésuliats.

Généralités

Donnés d’eniro Drgne dela donnée Valeur renselgsée

Département P Diersi j me a j ! i 95VadOio

Atitude 266 e a iëna -

Typé dû bles P Db55 / mops MaksonInShdaele

Anasée de construction R Avant 194 S

Surlace hablta b la du loge ment p Sbiomemngs 67.77 m’

Hauleur moyenne sous palond P 2,5m

Enveloppe
Dannéadenke Grtginedeladornée Valeur tenselgrde

Mur 1Nord Surface du mur P Muérmesns 9,0 m1

Mur 2Sud Surlacedu mur P serjanoson 98 m*

Mw3Bt Surfacedu mur P übsavi /iesid 12,89 m*

Mur 4Duesi Surface du mur P otaai / Meris 14,5 m'

Plancher Surface de plancher bas P oina. -.m 81,77m*

Plafond Surfas* de plancher haut P üservlimaca** 67,77 m"

Type de pont 1 hermlqve P Gs : : W ; me wr : Nu r 1 Koid f Fenêtre 1M Nd

Pontthermkque 1 Typelsolation P oesend ; masas ndriselé

Longueur duPT

CERIIMMO78 | Tél
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Largent du docmént 
menulserelp p Lp’SCdl

Posllloameniserles P H IJ nuiteriedr

Tspe de pont th semique P Mur 2 Sud / Fenite 2 Sud

Typelsolatton 9 nanieal

PotTherque 2 Longueur duPi P Mxsnopllmanui? 16.2m

largeur dadaant 
memiserle ip

P lp:Sem

Pusilonmem sedes P olevtl mes 30 mo 1 ntérieua

Tspa d B por th eim’qu a p Mur 2Est"Pone

Type Tsolalion P üz*rsté ; nrs monlsoté

PomThermlqpa 3 LonguewrduPT P otenfnmtsur 49m

Largeur dudornt 
menuls trie ip

p gbzzcoklop—ourd lpsem

Position menuiseries p au nufntérfeor

Typeer p Bozzir4/rzozad Mur 1NordJPafond

Pont Themmqe.4 Type Malian P non isol f n on Isale

Longueur du Pt p 6.2m

TpeeT P MN 1ld “Relend

Font Thermique 5 Tpetsolatkon P naniselé/nonisoté

Longueur du FT p Sm

Type PT p Mu 1Nord/Plancher

Puni Thermiqua 6 Typefsofalfon p Olcze/itan nos isoké/Vconnue

Lunguetrdu Pf p Ohsan f «zzstrd 6.2 m

Type PI p nbserb/mssit Mu 2Sud,Mafond

Fon! Thermique 7 Type isolatkon p nanisol / noniseté

Longueur duFT p 6.2 m

Typerr p Mw 2 Sud "Relend

PontThermqut 8 Type Isolation P Ciühf.^} nan isol,/ non Isole

Longueur duP p i mew sm

Typé PT p ctsezvfreoud Mur 2 Sud f Plan cher

Pont thermique 9 Type Isolakon P 5^;™ïü<4 non Isote / incanaU E
p 6.2m

Systèmes
Donnée centrée Origiodeladennee Valeus renseignée

VeMiHalkon
fagades exposées p plusieurs

Logement Traversant P onsndlinaané «1

Charffags Surlace chauffée p Ghyqeevimaeü 57,77 mP

CERTIMMO78 I Tél j 01 34 24 97 65 | Dossier : 23-12-1743 Page 8/12



Références zèglementaltes utlltsées :
Article 134 -4 -2 du CCH, décrets 2011-607 du S jultler 2011, arétés du31 mats 2021, 0 octobre 2021 et du17 juin 2021 relatif 

à ta transmission des diagnostics de performance énergétique à "‘Agence de Fenvironnement et de la maitrise de l’énergie et relatif 
à l'utilisation régtemeataire des logiciels pour Hétaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêtés du 16 mars 2023 

déeret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 : Ordonnants 2005-656 ait 1271-4 à 6 : Coi 2004-3334 art 1134-1 à 5 

; décret 2006-1147 art R.134-1 6 5 du CCH et toi grenelle 2 a"2010-786 du juillet 2010.

Informations société : CERTINMO 78 3 4 Avenue Marcol Perrin 95540 MERY-SUR-OISE
Tel ; 0134 24 97 6S - NOSEAEN :444 221675 - Compagnie d’assurance : AXA ns 10755853504

At attention du propriétaire dit blen au moment de la réalisation du DPE :
Dans le cadre du Règlement général sur ! 1 protection des données (RGPO), l’Ademe vous informe que vos 

données personnelles (Nom P ré nom ’Adresse) sont stockées dans sa base de données de l’observatoire 

DPU à des lins de contrôles ou en cas de contestations ou de procédures judiciaires. Ces données sont 
stockées jusqu’à ta date de fin de validité du DPE,

Vous disposez d’un droit d’accès, de reclificalion, de portabiliié, d’effacement ou une limitation du 

treitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter h l’adresse 

mail indiquée à la page «Centacts» de l’Observatelre DPE (https; fobservateke-dpe.ademe.fr/}.

N’ADEME 

2495E0163366C

À pro pos de la « surface habi tabl a » figurant en pre mlère pago
Cette surface propre au OPE correspond à la surface habitable définle réglementairement à l’article 156-1 du Code de la Construction 7. 
eide “‘Habitation, augmentée de la surface des éventuelles vérandas chauffées.

À propos des re co mmnan datlo ns d'ami llorallun de la performance
Ces recommandations sont des conseils et il n'y a pas d'obligation réglementaire à les mettre en œuvre. 
Par ailleurs, elles doivent être modulées pard'éventu elles contrainte s réglementaires locales.

AG ENDA Diagnostics vous éclaire sur les p athologlesa avec des solu tiens à m oU e en œuvre. 
Obtenez plus d'informations en scannant le QR Code ci-contre ou en cliquant suris ban suivant : 
ht t osopagendzdi gnostic 5 fr = na c ho 16 zies -ci n H . html

CERTIMMO78 I Tél:013424 97 65 | Dossier : 23-12-1743 Page 9/12
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DPE

Certifications

CeriifeatN* 03205
«ofrat

Aramtatand prinen

comutee teque d mpoikion M pleb

EUE *** Jnulltbss InulA urt M QU

Montieu r Mu elapha ZEMMOUE

Coruné di m le a de du proce Hui de w rificabion PR04 s t 
PU PRis comolbe sur wormnuErperçom tonlommant 
à Fordannence 2095 454 titre lil dal I juin 2005 al au dichl 
2004-1114 du 05 septetbr 2004, -

dine test domalnets) sulranbis) !

(RPA 
&P&Z55 

xqlhthrm*

vpzytuniya

Curaea paahh *** medté detjekt $015 cbuvi ez cèes de tel kasrde 
coencun redagk kdrirt e| ds @çee1 do b4tkn et

Du 24/2*1 daturbfeotdelugametdediakn

h 20921527________________________ _______________________________ _______

rrHt* Amd maste 4i &jkt Mil tbsi* *s BWères de ootleskindes 
opirten th digunic kéd*e el dt uetrwmei de bwtkn et

Du 13/12370 draréeotdekurgarinesdectkafart

au 2592/2027

Cemnestyaas MM modk 4c 02—el ttetkas • ka eLts de cerertan det

Ou UsWDtD

au 92/99/2027

Euldiblatttnmueecibeuted Cadhelivitat Mamokte dû tyZellWéSévt** tkmsdetAfak des 
tpérerh de degei teeingie etdM Nsa**e • th f?n et

Du IL7810 fadkratéesegiedera

bgccito co perfomance Irretqua 
thmdus

au 01*2027

Careeatriat Jatkyozzi di 97 jBet 2012 ditüitits &*rs de e*akn du 
œénstarn ***** ledit a et du oganTal de lamafon et

Du drHbzô deoelndemmretttatean

IU $1122027

bated’katlmusmpantieyhuds 10ecembe3020

Larforke ALBERT
Brettice Administralie

Une cenkadon pr! fte suspendus, medfe OU retirée 1 moment
Four un r Mills aJon sppropen de <t certificat, Ja porlt ds cereetons *( hir valdfs dafen l ftre YHfts sUr ft 
site ite mer M LCC DWALrEAT wzggalgpatsom

MCenfasd de eorokteci reve xtnip
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Attestation d'indépendance
a Je soussigné BUNEL Audrey, Gérant du Cablat AGENDA, atteste sur l’honneur, conformément aux articles 
L271-6 et R271-3 du Code de la Construction et de "Hbitation :

- Disposerdes moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations;

— Que le 5 p ersonn es ch a rgées d e la ré a I i nation de s é tats, con slats et diagno stl « disposed t de s moyens 

et des certifications requises leur permettant de mener à bien leur mission ;

- Avofr souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre 

responsabilité en raison de nos interventions ;

— N’avoir aucun lien de nature à parler atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui falt appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équfeementspour lesquels il nous est demandé de réaliser la 

présente mission, et notamment :

- N’accorder, directement ou indirectement, à l’entité visée à l'article 1er de la loi n" 70-9 du 2 

Janvier 1970 qui intervient pour U vente ou la location du bien objet de ta présente mission, 
aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit ;

- Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d’une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements sur lesquels porte la présente mission, 
aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. »

SAS CERTIMMO 
Réseau Agends— 

34 AverueMitcelPerr 1R 
95540 TBfsur OISE 

la : 0134 2190165-fa 0 » 3 ( 1 r 
conlaci@ certimmo95.fr 

SR21:4*4221475 00035-APE171 ta e

Dossles N‘23-12-1743 D MrKA080UCH
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X:
AGENDA
DIAGNOSTICS.

CERTIMMO 78

34, avenue Marcel renin
9S54DMERY-SUR-OI5E

Tel : 013424 97 65

contact@certimmo95.f

Mr 
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État des risques et pollutions (ERP)
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Etat des risques approfondi (AItestalion Argiles ENSAJERPS) : Concerné. Detalls .
Zonage du retrait-gonflement des argiles Oui Ata Moyen

Pian dExposilion eu Bruit" Non

(0 Setteordisomabotarl;Sol
(o Zonig Eemove de t France d*ps fenese ce t erikdes R5st / 4 4 dCode delEetumnemneri rodhés parlez Derrel n‘201a-1254 £4 n‘201 0 1255 di 22 ecfob
2010 sh que par FAmes Al t? odcha 2000 (rdu.ees rges de eentldletpuassri, - ELOCODE t
[* Staten d= Fomeubls & regardes zenes épolenelsaden dtesoie Fappe’s rect * 4 redee R 133329 our ca ii zaputbpvemdrtparee DlCe
nzOI 8-434 d tjén 201 a delniespuAnttt ktermiislide d 274 ane,
(«1 Ltrma5on chretrephty coiutsth • zark er M fo* 4 radresta nlore ; Pepsiaatgeaperalgcuktenceestzdeestons ndpeb

Aftonifon, tes Informations contenues dans To second tableau do synthuse cl-dessus «ont doanéos à titro
Informatif, Pour plus da dotais vous pouvez commander un Etat des risques approfondi.
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État des Risques et Pollutions
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Mouvement de terrain Non concerné*
PPRn Gssement de terrain, appreuye le 24002/2014 (mdsque) . :ALtmeubteneslpesshuédensiepénmetedunezpneaKsques .

Mouvement de terrain Concerné*

Eid 4S4 Cspon’t «J mlygpie Cas les Mgss FT cerappa 

Le conlurdu faqh nesl donnd qu’a Eue mccaf
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Mouvement de terrain
PFR Affassement, spptcusé le 2403/2014 (mufrisque)

Non concerné*
* Limmevble re st pas shid dans M padmëta one zone 4 nseves

Mouvement de terrain Non concerné*
FPRn Efonkement, sppeoure le 24/02/2014 (mudkirisque) 4 LEmmethe nestpas ss dans e périméke dim B zone A risee $

BosslesN* 23-12-1743 #R MrKABEGLICH 5/21



Cartographies ne concernant pas l'immeuble
Au regard de sa posiffon géographique, Fimmeuble n est pas concerne ;

Le PPRtmullrisque, approuvé le 11/04/2013

Pris en considératkon : Emer thermique, Ellet de supression

Le PPRn Inondalion, approuvé le 20/06/2002

Le SIS Pollution des sols, approuve fe 21/01/2019

Dossier N‘ 23-12-1743 NR Mr 6/21



SIS Pollulon das sols, approuvé le 21/01/2013 (suile)

Le SIS Polfution des sols, approuvé le 23/03/2023

Aore stysphe nes ms 4 deparzos fKHT CVM mocecre
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Déclaration de sinistres indemnisés
en applicalion des articles L 125-5 et R125-28 du Code de l’environnement

81, A voire connelssance, Fmeuble fi fait robjel oune Iedemnlsaton suite à des dommages consécutifs à des 
événements ayant et pour conséquence le publication don artë de catastrophe naturetto, cochez d dessous la 
case corre spondante d a ns la colonne " ndemnésé"

Arrêtés CATNAT sur la commte

Risque Début Fin JO indemnisé

Par ue oue (dbordemér de tru dexn - Pe custeleecrde toke de boue t608am2 16082022 1 sovaz □
Pa ira true (dbderred de tors de &n - PerarskeFemerdeiecute du boue -406/X21 catoas 2007/221 •............
Eodrse el rEhydratascn -Tatserers deEEs 01or/202o 30042000 vsor221 □
SEdlerue ri rÉhydreteen -Tattererk dketes O1N201B a0*018 0808/2019 O
Far ure oe (odeTerl de KHI ceau - Par russtementet qu&e de * 1128/2018 12/08/2018 ousueosa’ □
Pa re true (da-zeerert de curs feaw • Far nAstrementet coutla ce bos isotniB 6s0z/dtB 150208 □
Pa ure orue (ebademert de cows Teaw) - Par ruseesmett st coilla de tr 28n5/2015 &0M/101 108/20s6 □
Meemrentdelanrgin eewzzcos osonMs 1101/2058 □
Pa ird cua teredeTm de cows Ttau) - Par nissttetert at coss « boue 2soucOt 26-07/2oo1 teot2o □
Mowreert U lefrah ouo7/CO: $108/2005 2200/2c00 □
Pe IM aus [eetorsmer da ceas s nu) - Pat Mtefarrent atooutt n Dut vzowacoo oLwrcon 15/11/2000 . Ü _
Per une ee (oecorcemam da oMi a eau - Pstousteecoitaltolt da tvs 11ov20 115/2000 zttccoo □
Pa ue eve (debardeveni de obrs Kea) - Per néssderenel coee é to ozos/zOod 07205/2000 22/112000 El
Par ure oue (deberorenl de tours desuj - Par tussekerentetco *e de tous 

Sowerert de teren
22/12/1990 24/12/1585 312/193 □

Per ue eue (d&Bedereri de cours d eau) ■ Partusseleredletcnée ce tore 3005/1999 3005/199 21 onen n
Par un mid (dborerredl de en Teau} • Far tsere meslek tute de bous ese/tS97 cacaienz 20/00/1583 □
54 1.**** et rBndeen -Tastuer’ 48érerGe‘s orxa/I997 31112/19972041202000 n

Ot/0/s95 010216945 Wiping D
Par ure dut (oorerrd ce cous deau) * Par nésselemert et roule de boce S701995 0502/1935 cee/1s25 O
Far wre ee (Mlbordeer de curs tea) * Fis nissekesrent et cle de bie saomesi 1807/1991 0865/1995 □
Pu ure ave Ktorasd de oouns Tast) - Fa n/sseherart et cle de be 31705/1882 01/8/1992 zer □
Par ira ox» tbartsrmr de «w de w) - P= népsekarreet et qoiee de he 2e.5r1942 2908/1992 230122 □
Par ws ou ttorerentda couz deso) - Fa n/subemert stoolo de bovs 2605/1592 2004/7952 2118/1922 O
Sécerbsee CLrly*tafen - Taceerers ceseEs ol/iPest ae1n0*/ itrivi»r d
Séchertte Cl Ntrgerptaton . T nscmer peeces ov/0e/1339 3129 1802/1981 □
Pa una oua (oetereN CH coss mesd - Perndeserereal et &x6 de tce ostsrinss 5505/1684 iatet ou ....... a.

i Pe urame (dtoMsant da «un den - Per russeemerlet toute de txs 2te/1e0 2t/erBa3 ote u
Pes « hr *e ehtout CM tretren peur eu EAmUra la duattlearanert Su tel eoiet ra+t 
Isat le Psi &ch a bperEo des 13ss EE 21 : offerç33== FanH

*seann n* wdprkr Le res et a
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ERF

Déclaration de sinistres indemnisés (suite)
en application des articles L 125-5 el 25-26 du Cede de l'environnement

Préfecture : Pontoise - Val-d Dise 

Commune : Argenteull
Adresse do rimm G tibfe :
39, tue du Poldler fourrier - BâlmentB- Rdc -
Gauthe
Parcelle(s):BRDI81
95100 Argenteun
France

Etats (o :

Vendeur: Acquéreur :

MR

Dossier N* 29-12-1743 #R MrKATBOUCH 3/21



GENDA
Hultsls

Prescriptions de travaux
Pour I» PHI K Mantsentes ten » seprove w 2402/20 14, des presorpons sspouen d are fee cas srknkt :
* En zocs Ar el qeque soil • dastreden du Uen : r* rez-ous MJ igerrert regt) 3?
- EA zra * El Mut la condden “teson Eucta {o u E ernessa)* : ikGr—cus = rigsaman, page[s) 27
- En zore Ar d tout h cord An resewu des eu X sama da traseçor perter qgazronnaaa)" : seMrez-ut =s 
rglemert, page(n) 33

Documents de référence

• Reglemenl du PPRn msraque, sppiouyâle 24/02/2014

> Hole de prêsenlabondu PPRn muirisqio, appomré Ie 24/02/2014
Sutmerka mahte can dares Enlqettun &rroom=ett cErelttearees •-= dyp eo***i RCetEHP

Conclusions
LE tat dee Ssques csm par CERTMMO en dale ch 21/92/2023 UM sppert’hé que Ie towrine das laquel se to le 
Ekn fat I cbel dun =n* preledod n*1 45052 e dk éù 2104/20 14 en matëre coblcason ddermate Reteu 
Locaate su le Raqués Hekres, Mrers el Yechgqs.

Seon kt nfoneltea mas A Sspatztat das le oe&ste Conurel dftonason, it BEN eat tng] ccoeecra par :
- La racue Muremrlde lassan Séthereuse el ri hydralason - Tasseaa dférerels et peri lSgemaratan as PPRn 
mdiraque approu la 2402/2014

•Despretopons de beein ederpourlimete.

Sommaire des annexes
» ABB PLedee n 140052 cha 23 mi 2014

sCanogaths:

• Cartegreg He gleventat a 4 PPRn mfritqpvel oppreure b 2402/201 4

- Catogrche rgferankare du PPRn msqua Bppom* k 2402/701 4

- Carlegiphe rgerantahe du PPRn rutfrové, açpreae b 2472/2014

- Canogphe tgemerkare du PPRn muasque, ESP mh to 202/0 N

- Fithe cFetuetn des stpkeurs et <kt bakies sur b stmee

- Cargrphe rgraartaro do to seakot

- FS± dhtaalanides equlreut el du kalres u ta rooe racon

A wnhea piztt sspat «u pes errrgeat
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L6 PREFET DU VAL D’OISE

PREFECTUHE

CABINET
Service latermnslénet
de defense et de piolecten chies

140052
ARRETE PREFECTORAL N“ 

RELATIF A LTNFORMATION DES ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS 
IMMOBILIERS SUR LES RISQUES NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS

MODIFIANT L'ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 130020 Ou 20 JUIN 2013 MODIFIANT L’ARRÊTÉ #1125SS DU IG MAI 
2011 RELATIF A L’INFORMATIOLE DES ACQUÉREURS ET DES LOCATAIRES DÉ BIENS IMMOBILIERS SUR LES 

RISQUES NATURELS ET TECHNOLCGIQUES MAJEURS- COMMUNE "‘AHGENTEUIL

- COMMUNE D’ARGENTEUIL -

LE PREFET
Chevalier de la Légion donneur. 

Chevalier de ‘Ordre national du Mérite

VU Le code général des collectivités territoriales :

VU Le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27, R563- 
2 et suivants;

VU Le code de la construclion et de Thabilation et notamment son article R111-38 ;

VU Le décret n'2010-1 254 du 22 octobre 2010 relatif A la prévention du risque sismique

VU L’arrélé du 19 mars 2013 modiliant l’arreté du 13 octobre 2005 portant définition du 
modèle d'imprimé pour rétablissement de l'état des risques naturels, miniers et 
technologiques;

VU L’errelé préfectoral n* 130080 du 20 Juin 2013 modifiant l’arreté n*1 12568 du 16 mai 2011 
relatif à T’informalion des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques 
nalureis et technologiques majeurs- Commune d’Argenleuit

VU L’arrelé préfectoral n*130072 du 14 juin 2013 relatif à l'information des acquéreurs et des 
locataires sur les risques naturels et technologiques pour te départe me et du Val d'Crise ;

VU L’arrête préfectoral n*11787 approuvant le plan de prévention des risques nalureis 
prévisibles de mouvements de terrain (PPRNMT) pour les risques dus au retrail- 
gonflement des sols argileux et eu glissement de terrain sur le territoire d’Argenteull et 
abrogeant le PPRNMT approuvé le 10 février 2010

VU L'arrêté préfecloral n"11788 approuvant le plan de prévention des risques nalureis 
prévisibles de mouvements de terrain (PPRNMT) pour les risques dus à la présence de 
carrières souterraines, de remblais et à la dissolution du gypse sur le territoire de la 
commune d’Argenleull et abrogeant te PPRNMT approuvé le 10 février 2010

CONSIDÉRANT que l’annexe à l’arrêté n*130060 du 20 juin 2013 doil sue mise à jour :

SUR proposition de Monsieur la sous-préfet, directeur du cabinet.

Dassier f‘23-12-1343 R Mr KAEBOUCI 11 /il



ERP ©

ARRETE

Article 1

Artiste 2

Article 3

Article 4

Article 5

Article 6

La commune d’Argenteuil est exposée au risque inondation, au risque de mouvement 
de terrain lié à Faxislence de carrières souterraines, de remblais, de dissolution du 
gypse, de glissement de terrain, au ratrait-gonfflament des sols argileux et aux 
risques technologiques liés à l’exploilation de ta saciélé Total Raffinage Marketing 
située à Gannevilliers.

Le document communal d informalion joint à f arrêté n" 130080 du 20 juin 2013 est 
remplacé par le document d’informal ions mis à Jour et annexé au présent arreté.

Les éléments nécessaires à Finformation sur les risques naturels, miniers el 
technologiques majeurs des acquéreurs et des locataires de biens Immobiliers situés 
sur ta commune sont les suivants :

- l'arrêté d’intormallon des acquéreurs et localaires accompagné de son 
annexe, qui précise la situation de la commune au regard des risques 
naturels, miniers et technologiques donnant lieu à plan de prévention des 
risques

- tout ou partie des plans de prévention des risques de mouvements de terrain 
prévisibles de mouvements de terrain (PPRNMT) approuvés

- tout ou partie du pla n de préven lion des risques Inondai lon approuvé
- toute ou partie du plan de prévention des risques technologiques approuvé
- la liste des arrêtés portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle

Ces pièces sont consultables en mairie, préfecture et sous-préfecture, ainsi que sur 
le site Internet de la prélecture.

Ces informations sont mises à Jour dans tes conciliions menilannées à l’article 1.125- 
S du code de "environnement

Le présent arrêté et son annexe sont adressés au maire el à la chambre 
départementale des notaires.
Le présent aaêlé est affiché en mairie, publié au recueil des actes administratifs de 
l'État dans la département, et mention des modalités de leur consullalion doit être 
faite dans un journal diffusé dans le département.
Il en sota de même à chaque mise a jour.

Monsieur le secrétaire généra! de la prélecture, Monsieur le direcleur du cabinet. 
Mesdames et Monsieur tes sous-préfets d’arrondissement. Madame la directrice 
départementale des territoires et Madame ou Monsieur le maire de la commune sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, delapplicalion du présent arrêté.

Fait à C< 

Le Pi
N9%, lu 

ilel.
; [92. 901

, Olrecteor «te cbket

GillesRiSTO

DossieFN” 23-121743 F MrKABECLCH 12/21



Dossterf* 23-12-1343 R Mr 15/21



H
20

08
H

YX
 J

W
 

M
# 

EP
ET

-Z
EE

Z.
N

/5
90

ER
P



Dossier NP 23-12-1743 *R MrKABOUCH



DassierN’ 23-12-1743 *R MKASSOUCH 16/21



fil 
itlhszl*
DE LA TPAR5 ITMM 
tCDlogHie, 
ttclLcolisct 
tfstttodLÉs

Information acquéreur - locataire AL- article 1.125-5 du CE}

Le zo nage sismique sur ma com mene

Le zonze sismique J» la France;

Les données de sismicté instrumentale et historique et des calculs 
de probability permettant d'aboutir à l’élaboration d'un zonage 
sBmique. Cette analyse probabiliste représente la possibilité pour 
un lis u donné, d‘1 re exposé & des secousses tell uriques.
Elle prend en compte la répartition spatiale non uniforme de la 
sismicité sur le territoire français et a permis d'établir la cartogr- 
phie cl-conkre qui découpe le territoire français en 5 rones de sis- 
micité: très faible, faible, modérée, moyenne, forte. tes construc- 
te ws s’a ppulent sur ce zon age sismiqu e pour appliquer de $ dispost- 
lions de constructions adaptée; au degré d’exposition av risque 
sismique.

La réglemantalion distingue quatre catégories d’importance (selon 
leur utilisation et leur léle dans la gestion de crise);

1-bitmentedans lesquels il n’y s aucune activité humalne néces
sitant un séjour deld ngue durée

11 - b i tmenis de fa I blé h a uteor, habitations ind Md uel le s

11i - établissemen ts recevant du public, établ Iss e monts scolaires, 
logements 5c cfaux

IV - bitiments Indispensables à la sécurité civile et b la gestion de 
a tse (h Opitaux, casernes de p omplets, pré fecture s -)

Sivnus habitet, constrofset votre malson ou effectuer des 
travauxî

- en rone 1, aucune règle parasismique n'est imposée ;

* en zone 2, aucune règle parasismique n’est imposée sur 
les malsons Individuelles et les petits btiments. Les règles 
de l"Euracode H sont Imposées pour les logements sodaux et 
les Immeubles d e era nde tallle ;

-en zone 3 et 4, des règles simplifiées appelées CPMI -EC8 
tone 3/4 peuvent s’app liqu er pour les maison s individuelles;

' en zone 5, des règles simplifiées appeléesCPMISCRinne5 
peuvent s'appliquer pour les maisons individuelfes.

Pour connaiire, votre zone de sismkité: Aupst// 
wwwgeorisques.gowfr/ • i u h îq ur « Connaître les risques 
prat di chez tnos »

Le moyen le plus sûr pourrésister aux effets des seismes est h corstrction parasismique ; concevoir et construire selon les normes jm- 
sismique en vigusor, tenc compte des caractéris tiques géologiques et mécaniques da sol.

Pourfin savoir plus;

Qu’est-ce qu'un séisme, commen t masure-t-on un séisme ? — > h i t ps : ilv AW.in d qu r sga. Ir/ min for2/ ■ sut -o i s G e/s el sm e

que faire en cas de séisme ? — > https://www.gebrisques.gour.fr/me-preparer-me-proteger/que-fafre-en-cas-de-selsme

Dossier N' 23-12-1743 #R MrABBÜUCR 17/21
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Information acquéreur -locataire [IAL - article 1.125-5 du CE)

U zonage radon sur ma commune

Le ronage à potentlelradon des sels 
France m étropoli talne

Qu’est-ce quo la radon?

La radon est un gaz radioattil naturel inodore, incolore et fnertef 
chimiquement. Il est issu de la désintégration de Furantum et du radkmi 
présents dansle sol ettesraches. f
Le radon est présent partout : dans Pair, 4e sol, Veau avec une concent ratio n 
très varlabla d’un lieu à Vautre suivant de nombreux facteur* : pression, 
lempéralure, porosité, ventilation... J
Dans l'atr extérieur, le radon se dilue rapidemest et sa concentration 
moyenne reste génésalement très faible. Par contre, dans les espaças dos 
comma les bâtiments, H peut s'accumuler et atteindre parfois des 

i concentrations élevées.
Les zanes fs plus concernées par des niveaux élevës de radon dans tes 

| bâtiments sont celles ayant des formations géologique s naturellement riches 
i en (sous-sols granitiques et volta niques).
La conce ntration an ra don se mesu re en becquerel p ar mètre cube d'ale (Bq/ 
m'l et te niveau moyen de radon dans Fhabitat français est Inférieur à 100 
Bq/mA il existe néanmoins d'importantes disparhés liées aux 
carctéristiques du sol, mat aussi du bâtiment et de sa ventilation. La 
concentration varie étalement «ton las habitudes de ses occupants en 

1 matière d’aération et de chauffage.

_________________ _______ ____  Quel est le rique pour la santé?
Le radon est classé comme cancérogène certain pour le poumon depuis 1987 (Centre Internallonal de recherche sur le cancer de 
l'OMS), En ef se t, le radon cré e, e n se désint égrant des des cend a nts solides rad 1 oa et ifs ipolonlum, bism uth, plomb) qui peuvent se finer 
sur les aér osaisde fair et une fois Inhalés, sa déposer fa lang des voies respiratoires en provoquant leur irradiation.

g A long terms, F'inbalalion du radon conduit b augmenter te risque de développer un cancer du poumon. Cette augmentation est
I proportionnelle à l'exposilion cumulée tout au long de s a vie,
! En France, le radon est la seconde cause de cancer du poumon, après le tabac, et on estime qu'enviton 3WO décès par an lui sont 
§ impulables. Qui plus est, pour une même emposition au radon, te risqus de développer un cancer du poumon est environ 2d feis plus 
; élevé pour un fumeur qua pour un non-fumewr.

Comment connaître l'exposition au radon dans ton habitation 7

I
le seul moyen deconnatre son réveau d’exposilon au radon est de le mesurer grâce à des détecteurs (dosimètres redon) pendant su 
moins deZmols en période de chauffe (mi-septembre à fin avril) dans tes pièces aux niveaux tes plus bas occupés (séjour al chambre de 
préférence). En effet. Te radon provenant principalement des sots sous les bâtirnwilsj tes expositions les plus élevées se situent

{ généralement dans les tloux de vie les plus peochusdusol.
t tes détecteurs sont cormerelatisés et analysés par des laboratoires spécialisés (renseignements disponibles sur les sites internet 

mentfannés dans les contacts utiles cl-dessous), Des délecieurs peuvent également atre mis à disposition ponctuellement lors de
§ ca mpaznes do prévention Irenselgnements auprès de sa comm une, de Pagence régie na la de s a ntë 4 ABS) ou de la direction région al e 
। de Fenvir nnement, de fa ménagement e t du logemer (DnEAL),
I K est recommandé d’avoir un niveau de radon dans son logement inférieur au niveau de référence fixé à 300 aq/m3, et plus 
1 généralement, fa plus bas raisonnablement possible,

Comment réduire l’eaposition au radon dans son habitation ?

Des solutions techniques existent pour réduire la concentration en radon dans son habitation t |
• aérer qu otldiennem ent s on domicile par Pouvertura de s len a 1res au moins 10 minute s par jour ; É

• ne pas obstruer les entrées el les sorties dair, quand elles existent, et far nettoyer régulièrement ; |
• veiller è Ce n t relier* réguler fu system "de ven tilation, quart d 1I existe, et h changer les fi res régulièrement. i
Les travaux d'aménagement suivants permettent egalement de réduire la concentration en radon dans son hablistion : §
• assurer l'étanchéité de l'interface entre la bâtiment et te sel vis-awis du passage du radon (fissures. Joints solfmur, passages des n
réseau); S
• améîlore^ rétablir en metfre en cuyre une ventilation naturelfaou mécanique dans fe soubassement de son domicile, |
Les solutions techniques sont à choisir et à adapter A son bâtiment. Aussi, il est conseillé de faire appel à des professionnels du bStimem | 
qui pourtant réaliser un diagnostic de la situation et alder à choisir les solutions les plus adaptées. Une lois ces solutions mises en cuure, | 
il est recommandé de vériffer leur efficacité en réalisant de nouvelles mesures de radon, j
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Information acquéreur - locataire (I AL- article 1.125-5 du CE) 
sur Ie risque ration

Le potentiel radon darsols

te po tenti e t radon des sels rep ris ente la cep adtë du sol à ém e tr e du radon s 1 ! prend en compte la d hesse en uranium el ra dium 
présents dans les roche s du sous-sol, 1 a porosité du wl ainsi que plusi eurs facteurs géologiques parifcullers po uvan t lavorlter Fa 
Terra ntée du ra don vers la surfac e com me te s lailles, tes cavités so uterraines, I es annes m far res.
d ne perm et pas de con n aftre la concentra tan dans son habitation et don e son exposition réelle au radon qui dép e nd aussi de la 
quallté de I a construction et de son mod e de vie. Il permet toulefols d’émett rece rtaines recomm a ndation t selo n son Intensité,

Recommandations pour un logement situé dans onecomumuntà polentlei radon significatif (rone 3J

iest recommandé de procéder au m e surage du radon dans son fogemen dans des plie e s aux niveaux les plus bas accups. Le n ombra | 
Ida détecteurs a p lacer dépend de fa surface du bâUm e nt, avec amlrlma deux détecteurs i posilionner de préférence dans te séjou r et |

une chambre. I
siles rësuftats sont inférieurs au niveau d e référen ce de 300 aq/m auc une a ction partkcu H ère n'apparaît aujourd11 id née E ssafro, à • 
l’exception des bonnes pratiques en termes de qualttë de l’air Intérieur de son logement [aération quetidienno de son lagement par | 
ouverture d es fenêtres e u moins dix minutes par jour, pas d’obstruction des systèmes d e vent Ha tion..].

Si le s ré sol ta t s dé passent légère ment le niveau de ré férence, il est recommandé de mettre en œuvre des solution s techniq ues pa ur j 
réduire Fexposition au radon dans son habitation, De nouvelles mesu res sont à réaliser b l'I ssuc de la réalise Eton des travaux po ur ! 
vérifier Four efficacité. |

a le s ré sultats dépassent Tort e ment te niveau de référence P1000 Bq/m‘), if est fortement reco mmandé de mettra en Œuvre des i 
solutions technique s pour réduire l’exposition au radon dans son habita ton. Les solutions sont à cholse et à adapter au bâtiment Aussi, 
il est conseillé de faire a ppel à des profession nets du bi timent qui pourront réaliser un diagnos t de ta situ a don et aider S chol sfr les 
solutions les plus adaptées. Ces solutions peuvent être mises en œuvre progressivement en fonction des difficultés de réalisation ou de • 
tour coût. A Pissuc des tavau R il convient d e réaliser de nouvelles mesures d e radon pou r vé vifier la ur efficacité.

quel que soit le niveau de rade n mesu ré dans son loger ent,sldes trava ux de rénovation énergétique sont engagé S (changemen t des 
fenetres..), il conven t de s‘a ssurer du maintien d’un taux de r en ouvaila ment d a l'air suffisant et d'aéré r quotidiennement son logement ' 
par ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour. Dé nouvelles mesures de radon sont également conseillées pourconnatte 
Yévoluion de sa situation.

Pour en s avoir plus - contacts u Mies

Ministère de la transition écologique et do I» cohésion des territoires : wwwvgeorisquesgoutifr 
Ministère de Ea santé et dé la prévention : httos:/sente gouv.fr/sante-et-environnement/batiments/article/rador

At niveau régional:
ARS [santé, erronnement) ;unywaars.santeds

OREAL{logement] : hites://www.ecologiegouv.fr/servicer-deconcentres-des-ministeres
Informations sur te radon :

Insti tut de rad loprotectio netde sûreté nudéa Ire (risque, mes ure) : www.rs n .frfradon

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires Mai 2023 arlkleL125-5du codel'enironnement
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AGENDA
DIAGNOSTICS

CERTIMMO 76

34, avenus Marcel Perrin 
95540 MERY-SUR-OISE

Tël:o1 342497 6S

cont a ct@ certim:o95.fr

Mr 

Dossier N° 23-12-1743 #sc

Attestation de surface privative (Carrez)

Désignation de l’immeuble
.... 1

Adresse : 39, rue du Poirter Fourrier
Bâtintent B - Rde - Gauche
95100 ARGENTEUI

Référence cadastrale : BR / 141

Lois) de copropriété : 87-96-126 N* étge : R DC

Nature de l’lmmeublet immeuble collectif

Ètendun do 1a prestation : Parties Privatives

Destination des locauk: Habitallon

Date permis de cons trvire : Après 1948 et PC d éllvré avant le 01/07/1997

Désignation du propriétaire
Propriétaire: Mr KABEOUCH-39, rue de Polrler Fourrier 95100 ARGENTEUIL

Site propriétaire n’est pas le donneur d'ordre (sur déclaration de l’Intéressé} :

Qualité du de nnet r d’erdr e :

Identificatton :

Identification de opérateur
Op e rateur d a mesura ge :

Cabinet de diagnostics 1

Guillaume SUBE

CERTIMMO 78
34, eue mi e Marte [ per fin — 9 5540 MERY-SUR 015 E
N‘ SIR Et :444221 675 0001B

Compagnie d'assurance : AXA NP d e police ; 10755853 504 Valdilé : D U € 1/01/2024 AU 3 1/12/2024

Réalisation de la mission
N"de dossier :

Ordre de mission du :

Dacument(s) fourni [s | ;

Commentaires :

23-12-1743 #SC

20/12/2023

Aucun

Néant

Www. age n dat 13 gne stics. fr

Chaque cabinet esturidiquement et financièrement Indépendant.
5A5 au capital de 7 624 e- SIRET:444 221 525D0036-APE:71128

certim:o95.fr


SURFACE PRIVATIVE (CARREZ)

Cadre réglementaire
# Article 46 de la Loi n‘65-557du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété desimmeubles bâtis

« Articles 4-1 B 4-3 du Décret n*67-223 du 17 mars 1967 pris pour l’application de la loi n"65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la 
copropriété des immeubles bAtl s

Nota ; Sauf Indication contraire, l’ensemble des références légales, réglementalreset normatives s'entendent de la version des texles en 

vigueur au Jour de la réalisalion du diagnostic.

Limites du domaine d’application du mesurage
Les surfaces mentionnées ont fait l’objet d’un lever régulier et h superficie privative (dite ‘surface Carrez’] est conforme à la définition du 
Décret n*67-223 du 17 mars 1967. Les mesures ont été réalisées à l’aide d’un mêtre ruban et d'un lélémétre laser, sur la base du bien tel 
qu’il se présentait matériellement au jour de la visite, conformément à la Jurisprudence constante (Cour de cassation 3‘ Chambre civile du 
5/12/2007 et du 2/10/2013). Dans le cas où le règlement de copropriété n'a pas été fourni, il appartient au vendeur de contrôler que la 
totalité des surfaces mesurées ont bien le caractère de surface privative.

Synthèse du mesurage

Surface privative : 67.77 m2
(soixante sep t mètres carrés soixon te dix s ept déeim ètres carres)

Surface non prise en compte : 0.00 m2

Constatations diverses
Cha mbre 2 nû n wl shée ca r absente d a clé

Résultats détaillés du mesurage

LRprseggca ' Commentaires Surfaces privatives Surface s MPC »

Appartement

Ler stage

Entréc + rangement 2.60 m3

wc 0.98 m*

Chambre 1 17.25 m3

Couloir 3.6am1

Chambrez 14.16m*

Chambre 3 10.26 m3

Cha mbre 4 9.00 m

Cuisina 6,73 m3

Salle d’eau 3.06 m1

Sous-tatoux 67.77 m2

Sous-totaux 67.77 m1

(2, Pan prises en compte SURFACE S TOTALES 67.77 m2 0.00 m*

Dossier N‘ 23-12-1743 #SC Mr



SURFACE PRIVATIVE (CARREZ)

Dates de visite et d’etablssensekt de ‘attestation
Étal rédigé J MERY-SUR-OISE, le 16/01/2024Visite elfectuée le 20/12/2023

te présent rapport ne peut être reproduit que dans son Intégralité (annexes comprises), et avec l’accord écrit de son signal a Ire.

Annexes

Plans et croquis
S Planche 1/1 : Appartement-ler étage

Surface privative

Légende

ennt • j surface non prise encampte

Dossier N‘23-12-3743 #SC Mr



SURFACE PRIVATIVE (CARREZ)

Document sans échelle remis à litre ladicat5l

PLANCHE DE REPERAGE USUEL Adresse de l'immeuble: 39, rue duPolrerFo urne J
Bâtiment 8 - fde - Gauche

N’dossler: 2312-1743 95100 ARGENTEUI
N" planche: 1/1 | erskon: 1 | Type: Croquis

Origine du pfan: Cabin et de dlagnotlkc Btiment- Nivecu: Appartement - 1er étage

DGSserN” 23'12’1743 #SC MrkABSOUCH 4/5



SURFACE PRIVATIVE (CARREZ)

Attestation d'assurance
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